


Madame, Mademoiselle, Monsieur,

À l’occasion des élections municipales des 9 et 16 mars,
vous avez renouvelé votre confiance à l’équipe que j’ai l’hon-

neur de conduire. Je tiens à vous dire toute ma gratitude : cette
confiance est pour nous la plus haute des exigences, et nous n’avons

pas d’autre ambition que d’en être dignes.

C’est donc une nouvelle étape qui commence : nous allons l’aborder,
ensemble, avec rigueur et détermination. En sept ans, malgré les manques

et les insuffisances, Paris s’est mis en mouvement.
Ce mouvement va s’amplifier. Notre ville s’engage, pour les mêmes objectifs de
solidarité et d’innovation, avec une autre dynamique. Un exécutif renouvelé, rajeuni,
met toute son énergie au service de notre capitale : à ma première adjointe, Anne Hidalgo,
comme à toutes celles et à tous ceux qui m’entourent pour faire progresser notre cité,
et d’abord aux 48 000 fonctionnaires de la Ville et du Département de Paris, je tiens à
exprimer ici ma reconnaissance et ma fierté.

Vous avez choisi un projet. Il est lucide, ambitieux et réaliste. Nous sommes
là pour le mettre en œuvre. Le Conseil de Paris a consacré les premières

séances de ce nouveau mandat aux priorités que nous avions
définies ensemble : le logement (nous atteindrons dès 2014,

avec six ans d’avance, le seuil des 20 % de logements
sociaux), l’innovation (à laquelle nous consacrerons
1 milliard d’euros, pour que Paris tienne son rang
dans la compétition mondiale des métropoles),
l’urbanisme (nous avons décidé, dans le plus grand
respect pour son patrimoine unique, de faire évoluer
le visage de notre ville, car seul ce qui est en
mouvement est vivant).
Entre septembre 2008 et janvier 2009, je me rendrai,
avec l’équipe municipale, dans chacun de nos vingt
arrondissements, pour échanger avec vous, entendre

l’expression de vos attentes, de vos satisfactions, de vos
regrets, de vos espoirs, de vos colères. La démocratie,

c’est le dialogue : je vous invite à venir, et à prendre la parole,
dans ces rendez-vous ouverts, libres et francs.

Ce document est un instrument de notre dialogue. Il marque un point d’étape. Il revient
sur ce que nous avons accompli ensemble depuis 2001, sur les engagements que nous
avons pris pour les six années à venir, et sur les jalons déjà posés depuis le mois de
mars 2008.

Ce qui nous anime, c’est la passion de Paris. Ville pour tous les âges, toutes les énergies,
toutes les ambitions, ville où la jeunesse part à l’assaut de la vie et de ses promesses,
tel est ce Paris que nous voulons servir, fidèle au rêve que cette cité millénaire inspire
aux amoureux de la liberté.

J’espère vous voir nombreux dans nos comptes rendus de mandat.

Cordialement à vous.

Bertrand DELANOË
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Le logement, dans toutes
ses composantes, constituera,
pour les six ans à venir, la
priorité des priorités.
Car pour bien vivre dans sa
ville, il faut pouvoir y rester.
Et pourqueParis sedéveloppe,
gagne en vigueur et en harmo-
nie, il faut qu’elle puisse ac-
cueillir de nouveauxménages,
de toutes catégories sociales.
Un comité de vigilance, présidé
par Patrick Doutreligne, délé-
gué général de la Fondation
AbbéPierre, veille, en toute in-
dépendance, depuis avril 2008,
au respect des engagements
de la municipalité et à l’effi-
cacité de son action.

Le logement social

En février 2008, la Fondation Abbé
Pierre citait Paris enexemplepour ses
résultats en matière de création de
logements sociaux. En juillet 2008, le
bilan dressé par l’Etat de l’application
de la loi Solidarité et renouvellement
urbain (SRU, janvier 2000) (objectif de
20 % de logements sociaux en 2020)
a fait apparaître que Paris avait réa-
lisé 146 % de l’objectif fixé par la loi
pour les années 2005 à 2007. Avec le
nombre record de 6 165 en 2007, ce
sont en effet 30 016 logements loca-
tifs sociaux qui ont été financés de

2001 à 2007. Cette offre nouvelle com-
prend également le nombre record de
3732 logementspourétudiantset1514
logements pour jeunes salariés et ap-
prentis.Notreambitionestdésormais

de financer 40 000 logements sup-

plémentaires, dont 1/3 en construc-

tion neuve, d’ici 2014 pour atteindre
avec six ans d’avance le taux de 20%
prescrit par la loi.
Un tiers de ces logements sociaux
bénéficiera aux classes moyennes.
Chaque programme de logements
sociaux familiaux comprendra au
moins 35%de grands logements afin
depermettreaux familles avecenfants
de rester à Paris.
En outre, la programmation fera une
place importanteaux jeunesavec4000
logementsétudiantset3000logements
en foyer de jeunes travailleurs.

L’hébergement
d’urgence

Paris concentre déjà sur son
territoire les deux tiers despla-
ces d’hébergement d’urgence
de l’Ile-de-France.Entre2001et
2007, la réhabilitation de 1 393
places existantes a été finan-
cée, ainsi que la créationde905
places nouvelles. 2 000 places
seront créées de 2008 à 2014
en faisant désormais porter
l’effort de façon prioritaire sur
lesmaisons relais, qui permet-
tent d’accueillir et de soutenir
pendant le temps nécessaire
des personnes fragiles qui ne
sont pas en situation d’accé-
der immédiatement au loge-
ment de droit commun.

Des actes concrets :

30 016
logements sociaux
financés de 2001 à 2007

SE LOGER A PARIS :
un droit pour tous

1

1, 2 et 3. Immeubles insalubres réhabilités
par la SIEMP pour la Mairie (19e).
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L’éradication
de l’habitat insalubre

Sur les 1 030 immeubles insalu-

bres ou très dégradés dont le trai-

tement a été engagé en 2001, 829,

soit 80%, sont désormais traités ou

en cours de traitement. Il s’agit de
525 immeubles dont les proprié-
taires ont entrepris la réhabilitation,
avec le soutien de la Ville et de l’Etat
et de 304 immeubles particulière-
ment dégradés qui sont acquis par la
collectivité en vue du relogement de

leurs occupants. Ces derniers im-
meubles sont ensuite affectés à la
production de logements sociaux et
d’équipements publics. A ce rythme,
l’insalubrité sera éradiquée à la fin
2010.
Cette action sera prolongée par une
politique plus préventive afin d’agir
en amont de l’insalubrité. La Ville va
mettre en place un dispositif de veille,
qui sera opérationnel en 2009, dont
l’objectif est de repérer de manière
précoce les situations à risques pour,
le cas échéant, engager l’action pu-
blique à temps.

L’accès au logement privé

En 2004, la municipalité a mis en
place un prêt sans intérêt pour aider
les Parisiens à revenus moyens, qui
souhaitent devenir propriétaires de
leur logement sans quitter Paris, à
atteindre leur objectif.
Fin 2008, un nouveau prêt sans intérêt
aumontant majoré, le Prêt parcours
résidentiel, va êtremis en place pour
aider plus particulièrement les loca-
taires de logements sociaux parisiens
qui souhaitent devenir propriétaires
hors parc social.
L’accès au parc locatif privé est par
ailleurs d’autant plus difficile pour
les ménages aux revenus modestes
ou moyens, notamment les jeunes,
qu’ils ne peuvent offrir d’aussi bonnes
garanties aux propriétaires que
d’autres locataires. Pour aider ces
ménages à convaincre ces proprié-
taires de leur louer un logement,
une caution gratuite va être mise en
place en s’appuyant sur le dispositif
de garantie des risques locatifs

PASS-GRL®, mis en place depuis
2007 par l’Etat et les partenaires
sociaux réunis au sein de l’Union
d’économie sociale pour le loge-
ment (UESL) qui pilote le “1 % loge-
ment”. La Ville de Paris prendra en
charge la prime d’assurance récla-
mée aux bailleurs dans le cadre de
ce PASS-GRL®.
Pour contribuer au développement
du parc locatif à loyer maîtrisé, la
Ville a décidé de dédier 40 % des lo-
gements privés prévus dans les sec-
teurs d’aménagement à ce type de
produit.
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“Louez
solidaire et
sans risque”

Ce nouveau dispositif a été créé
en 2007 pour offrir aux familles
de meilleures conditions d’hé-
bergement que les prises en
charge hôtelières enmobilisant
le parc locatif privé.

Les propriétaires qui louent
leur logementaux10associations
partenaires de la Ville de Paris
à un loyer un peu inférieur à ceux
qui sont habituellement prati-
qués (16,81€/m²) bénéficient en
retour de la garantie de percevoir
le loyer pendant aumoins 3 ans,
de l’accompagnement social des
familles hébergées qui permet
une occupation paisible, de l’as-
surance que le logement sera
remis en état si nécessaire au
terme du bail, ainsi que d’une
possibilité de déduction fiscale.
Lancé très récemment, ce dis-

positif a déjà permis demobiliser
124logements (début juillet2008).
L’objectif est désormais de por-
ter cenombreà1000 leplus rapi-
dement possible.

?

2

Fatima, bénéficiaire du dispositif
“Louez solidaire et sans risque”.

3



une ambition pour Paris

1

L’équilibre et la beauté de
notre cité constituent le plus
exigeant des héritages.
Ce legs est une chance, une
invitation à la même inspira-
tion audacieuse qui a donné
à notre ville son visage actuel.
L’avenir de Paris doit nous
conduire à imaginer lamétro-
pole du XXIe siècle, en sachant
concilier défis du logement,
de la mobilité, de l’innovation
et volonté d’ouvrir notre capi-
tale à cette créativité urbanis-
tique et architecturale qui
irrigue d’autres métropoles
internationales.

La vie du PLU

Les grandes orientations de la
politique d’urbanisme de Paris sont
définies dans le Plan local d’urba-
nismeentréenvigueur le1er septembre
2006. Afin d’en suivre l’application, un
observatoire du PLU a été créé.
Proposant desadaptationsdece texte,
il en fait un document vivant en phase
avec les évolutionsde la ville.Unemo-

dification du PLU, visant à favoriser

la construction de logements et à

permettre l’adaptationdesbâtiments

aux exigences du Plan Climat, sera

soumise à enquête publique fin 2008.

Contribution au patrimoine
architectural du XXIe siècle

Dans le cadre du réaménagement
global desHalles confié à DavidMan-

gin, le concours relatif à la rénovation
du Forum a été remporté par les ar-
chitectes Patrick Berger et Jacques
Anziutti pour leurprojet de “Canopée”.
Le permis de construire sera déposé
avant la fin 2008.
Fin 2008, “Docks enSeine”, bâtiment
emblématique dû aux architectes
Jakob et MacFarlane et consacré à
une cité de la mode et du design,
ouvrira au public.

Paris s’agrandit
et réinvente sa couronne

Plusieurs sites, dont certains s’as-
similent actuellement à des nœuds
autoroutiers et ferroviaires, s’apprê-
tent à devenir les quartiers dedemain.
Clichy-Batignolles, Paris nord-est,
Massena-Bruneseau, Bercy-Charen-
ton,Porte deVersailles, Porte deMon-
treuil, sont autant de lieux auxquels
nous voulons donner un élan, une
énergie, une identité, ainsi qu’undyna-
mismedémographiqueetéconomique
inédit : ce seront des quartiers écolo-
giques,animés,élégants,desservispar
le tramway, où l’on vit, travaille, sepro-
mène. Et pour libérer de l’espace au
sol, sur ces nouveaux territoires, nous
avons choisi d’en reconquérir en hau-

teur, nous inscrivant ainsi dans un
mouvement qui engage le futur de
toute l’agglomération.
Le Conseil de Paris a donné son

accord le 8 juillet 2008 pour pour-
suivre ces réflexions et engager un
véritable débat avec les Parisiens et
les communes riveraines, sur ce sujet.

Les nouveaux territoires
de Paris : où en est-on ?

Paris nord-est : sur la ZAC Claude
Bernard (19e), les permisdeconstruire
(logements, EHPAD-Etablissement
d’hébergement pourpersonnesâgées
dépendantes, écoleet bureaux) ont été
déposés. Sur le secteur Gare des

Mines, un protocole d’accord avec

la communauté d’agglomération

Plaine Commune a été approuvé par
le Conseil de Paris (fin 2007). Les
études et la concertation se poursui-
vent sur ce projet d’aménagement
intercommunal, tout comme pour le
secteur Chapelle International (18e),
propriété de la SNCF, où une consul-
tation d’urbanistes a été lancée par
la SNEF et la Ville de Paris. L’amé-

nagement des entrepôtsMacdonald

(19e), qui comprendront 1 000 loge-

ments dont lamoitié seront sociaux,

un collège, ungymnase, uneécole et

une crèche, a été confié à l’archi-

tecte Rem Koolhaas.

SecteurClichy-Batignolles : le dos-
sier de la ZACClichy-Batignolles a été
approuvé par le Conseil de Paris en
novembre 2007 et l’aménagement a
été confié à la SEMAVIP. Les premiers
lots de la ZAC Cardinet-Chalabre (lo-

URBANISME, ARCHITECTURE :

L’immeuble restructuréDocksenSeineabrite
notammentlaCitédelaModeetduDesign(13e).
Architectes :Dominique Jacob etBrendanMacfarlane.
Promoteur : SNC Icade G3A - Photographe : Jean-
Baptiste GURLIAT.



gementsprivésetsociaux)ontétécom-
mercialisés. S’agissant du secteur
Saussure, le projet est conduit par une
filialede laSNCFpour y construiredes
logements, des bureaux, services et
équipements publics.Sur l’ensemble

du secteur Batignolles, ce sont au

moins 3 500 logements, dont lamoi-

tié seront sociaux, qui seront réa-

lisés. La SNCF a commencé les
démolitions sur les terrains cédés à
la Ville. Les entreprises de fret rou-
tier ont quitté le site. Une première
tranche du parc a été livrée en 2007.

Les grandes avancées
des opérations
d’aménagement

72 opérations d’aménagement,

souvent de grande envergure, cou-

vrent plus de 900 hectares soit 1/10
de la surfaceparisiennehorsbois. Les
derniers mois ont été marqués par
des étapes importantes, dont voici
quelques illustrations :
•Beaujon (8e) : la plupart des archi-

tectes ont été désignés en 2007-2008
pour la construction de 120 loge-
ments sociaux, une crèche, une
halte-garderie, un centre PMI, une
école, un gymnase, une piscine et la
mise en valeur de l’hôtel particulier
par la création d’un jardin.
• Balcon vert (10e) : le permis de

construire pour la réalisation d’un
jardin en toiture de 3 000m² sera dé-
posé avant la fin de l’année.
• Cité Prost (11e) : achevé en 2008

avecnotamment lacréationde60 loge-
mentssociaux, l’ouvertured’unecrèche
et la création d’un jardin public.
•RueduCharolais (12e) : un proto-

cole signé fin 2007avec laSNCFetune

enquête publique à l’automne 2008
vont permettre d’entrer dans la phase
opérationnelle qui prévoit la construc-
tionde logementsdont lamoitié seront
sociaux, de bureaux, d’une crèche et
d’un conservatoire.
• ZAC gare de Rungis (13e) : les

études pour cette écoZACsont désor-
maisachevées.Les travauxdecouver-
ture des voies ferrées sont en cours.
En 2008, le lot de bureaux a été attri-
buéà ICADE,etESPACILaétédésignée
pour la réalisation des logements so-
ciaux pour étudiants et chercheurs
(permis de construire début 2009).
Un architecte a été choisi pour l’EH-
PAD (Etablissement d’hébergement
pour personnes âgées dépendantes)
dans le cadre d’un concours.
•ZACParisRivegauche (13e) : 2007

et 2008 ont étémarquées par la livrai-
sond’environ125000m²d’équipements
universitaires qui accueillent l’Ecole
d’architecture Val-de-Seine ainsi que
l’université Paris Diderot. 350 loge-
ments, dont 240 seront sociaux, et une
crècheontétéréalisés.Lesétudespour
l’aménagementdusecteurgared’Aus-
terlitz ontétéconfiéesà l’équipeAREP/
Jean Nouvel.
• Boucicaut (15e) : le site de cet

ancien hôpital doit être réaménagé en
deux phases. La première (compre-
nant des logements sociaux, des
appartements thérapeutiques, des
équipements publics) est quasiment
achevée. Un aménageur sera désigné
prochainement pour la suite.
• Castagnary-Brancion (15e) : les

travaux (logements et crèche) de la
deuxième tranche de cette opération
qui contribue notamment à éradiquer
des logements insalubres ont dé-
buté en 2008.

•Gare d’Auteuil (16e) : sur ces ter-
rains représentant 1,4 ha, il est prévu
350 logements, dont une moitié de
logements sociaux, qui borderont la
promenade verte aménagée sur l’an-
cienne petite ceinture ainsi qu’une
crèche et un équipement culturel. Les
architectes du projet, Anne Demians,
Rudy Ricciotti, Francis Soler et Finn
Geipel, ont été désignés en juin 2008
(permis de construire début 2009).
• Château Rouge (18e) : la fin de

l’année2007etl’année2008ontétémar-
quéesparlamiseenœuvred’unedizaine
de chantiers de construction de loge-
mentssociaux.Pendantlamêmepériode
quatre opérations ont été achevées.
• ZAC Pajol (18e) : l’agence Jourda

Architectes Paris a été désignée pour
la réhabilitation de la Halle, qui com-
prendra une auberge de jeunesse,
une salle d’assemblées/spectacles,
une bibliothèque et un jardin couvert.
COGEDIM et l’architecte Finn Geipel
réaliseront le pôle d’entreprises.
Les travaux du collège ont démarré.
• ZAC Bassin de la Villette (19e) :

après la livraison de la réhabilitation
desmagasinsgénérauxquaide laLoire
en2007, lebâtimentneuf“jumeau”situé
quai de la Seine, dû aux architectes
ChaixetMorel, a lui aussi été livré, avec
un hôtel et une auberge de jeunesse.
A l’autre bout duBassin, laRotondede
Ledoux réhabilitée doit ouvrir fin 2008
avec notamment un restaurant.
• Fréquel-Fontarabie (20e) :mise

en chantier deuxième semestre 2008
des premiers lots de logements. Dé-
signation de l’équipe Avenier Cornejo
pour la crèche et l’équipe Claire Gilot,
Daphné Mandel Exit paysagistes et
associés pour les espaces publics
de l’îlot.
• Vignoles est (20e) : le gymnase et

les logements étudiants ont été li-
vrés. Le jardin suspendu de 800 m²,
situé sur le toit du gymnase, sera livré
en septembre 2008. Les chantiers
actuels ou à ouvrir avant la fin de
l’année concernent des logements,
un foyer pour handicapés et un jar-
din partagé de 400 m² (secteur nord
de l’opération). Désignation par la
SGIM de l’architecte Jérome Leroy
pour les logements impasse Satan.
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1. La Canopée, Forum des Halles (1er).
©Studiosezz avec la participation d’Ida Tursic et Wilfried Mille.

2

3

2. ZAC Paris Rive Gauche, nouvelle
Université Diderot Paris VII (13e).
1917/1921 - construit par l’architecte Georges Wybo ;
réhabilitation : Rudy Riccioti.
Photographe : Jean-Baptiste GURLIAT.

3. Les magasins généraux ont retrouvé
leurs silhouettes symétriques perdues
lors de l’incendie de 1991.
Atelier d’architecture Chaix et Morel et associés.
Photographe : Jean-Baptiste GURLIAT.



PARIS,
capitale de l’innovation

Paris est une ville ouverte aux
créateurs, aux scientifiques, à
tous ceux qui ont fait le pari de
leur temps : celui de répondre
aux nouveaux défis de l’éco-
nomiemondialisée, qui repose
sur l’intelligence et la créa-
tivité de tous. Il s’agit de
s’adapter à de nouvelles lo-
giques économiques pour que
Paris occupe la place qui doit
être la sienne dans la compéti-
tionmondiale desmétropoles.

Stimuler la création et
l’innovation en constituant
une offre immobilière
adaptée aux besoins des
entreprises innovantes

En 2001, il n’existait qu’une pépi-

nière et un incubateur d’initiative

municipale.

En 2007 la capitale comptait 6 pé-
pinières, 5 incubateurs et 5 hôtels
d’entreprises (45 000 m² soit une

multiplication par 8 des surfaces

dédiées aux TPE/PME innovantes).

Citons en particulier, Paris Santé
Cochin (14e), Paris InnovationRéunion
(20e), accueillant les jeunes pousses
du jeu vidéo et de la vie numérique,
ou Paris BIOPARK (18 000 m² dans
le 13e).
En 2008, 2 nouveaux hôtels d’entre-
prises ont ouvert :
• Paris Innovation Brulon-Cîteaux

(12e) : 4 200m2 pour les jeunes entre-
prises du jeu vidéo, de l’édition et des
métiers d’arts.
•Paris InnovationLosserand (14e) :

5 700m2 pour les entreprises précé-
demment hébergées dans des pépi-
nières de la Ville qui trouvent ainsi
une réponse à leurs besoins de dé-
veloppement.

Ancrer l’innovation
dans Paris en soutenant
les pôles de compétitivité
et les filières d’excellence

Une Agence parisienne de l’inno-

vation sera créée début 2009. Elle a

pourambitiond’identifier lesproduits

et les services innovants et de nouer

despartenariats avec lesentreprises

pour les expérimenter, contribuer à

la protection de la propriété intellec-

tuelleetà lanotoriétédes innovations.

Grâce à la labellisation de 5 pôles de
compétitivité franciliens, dont 4 sont
de dimension mondiale (“Médicen”
santé humaine, “System@tic” logiciels
et télécommunications, “Cap Digital”
vie numérique et “Finance Innova-
tion” industries financières), la Ville
accompagne le développement des
entreprises innovantes. 15 millions

d’euros ont été consacrés aux pôles

de compétitivité et aux réseauxd’en-

treprises lors du précédent mandat
pour le financement de projets col-
laboratifs entre des universités, des
laboratoires de recherche, des PME
et des grands groupes.
2nouveauxclusters (“pôlesdecompé-
titivité”) seront lancéspendant laman-
dature : l’un sera consacré au design
et auxmétiers de la création, avec le
concours des grandes écoles d’art de
la Ville de Paris, l’autre aux innova-
tions urbaines, à la mobilité et au
développement durable.
Concernant le design et les métiers
de la création, les Docks en Seine
(anciens magasins généraux d’Aus-
terlitz) comprendront une cité de la
mode et du design, accueillant l’IFM
(Institut français de la mode), un
espace événementiel de 4 000 m2,
une quinzaine de boutiques et des
restaurants. Conçu par les archi-
tectes Jakob et MacFarlane, ce nou-
vel espace ouvert aux Parisiens en
bordure de Seine, donnera une forte
visibilité nationale et internationale
aux talentsde lamétropoleparisienne.

Connaissance
et création

Pour lamandature 2008/2014,
nous amplifierons le soutien de
la Ville deParis à l’économiede la
connaissance et de la création en
consacrant 1milliard d’euros à
l’innovation, larechercheetàl’en-
seignementsupérieur.C’estainsi
que 55 000m2 supplémentaires
de pépinières et d’incubateurs
verront le jour pour proposer à
Paris en 2014 100 000m2 d’offre
foncièrepour l’innovation.Unappel
à projet, lancé dès l’automne
2008, permettra à des équipes
rassemblant à la fois des univer-
sités, des écoles, des entreprises,
de présenter des projets de pépi-
nières et d’incubateurs. Les pro-
jets montés en partenariat avec
despépinières et des incubateurs
ayant fait leurs preuves à l’étran-
ger, permettant ainsi des créer
des ponts économiques et tech-
niques entre Paris et d’autres
grandesmétropolesmondiales,
seront particulièrement étudiés.

?

Paris BIOPARK, pôle d’entreprises
de biotechnologies (13e).
Cabinet Valode et Piste + SAGI.
Photographe : Sophie ROBICHON.



Attirer et accueillir plus
d’entreprises et d’emplois
dans Paris

L’amélioration, déjà engagée, de

la situation de l’emploi parisien re-

pose largement sur notre politique

d’innovation.

En 2007, si la Région Capitale est
juste derrière le Grand Londres pour
le nombre d’entreprises étrangères
implantées, elle passedevantLondres
pour le nombre d’emplois créés par
ces investisseurs internationaux (der-
nier baromètre Ernst &Young pour
l’associationParis Ile-de-FranceCapi-
tale économique). Les récentesétudes
internationalesmontrent notamment
le dynamisme de Paris en termes de
coûts d’implantation et de qualité des
infrastructures.
Voté en juin 2006, le PLU établit de
nouvelles règles d’urbanisme favo-
rables à l’emploi. Les bordures du
périphérique et les abords des gares
sont particulièrement concernés. Ces
territoires représentent 2millions de

m2 disponibles pour le développe-

ment de l’économie parisienne.

En 2008, on peut noter 2 opérations
majeures :
• l’achèvement de la commerciali-

sation de 58 000 m2 de bureaux, acti-
vitésPME/PMI,commercesetcinémas
dans la ZAC Claude-Bernard (19e) ;
• le lancement de la commercia-

lisation de la ZAC Mac Donald avec
26 000 m2 de commerces, 14 000 m2

d’activités et 35 000 m2 de bureaux.
Afin de renforcer son action en ma-
tière d’attractivité économique inter-
nationale, la Ville de Paris souhaite
faire évoluer, en lien avec la CCIP,
sonAgence de développement, “Paris
Développement”, afin que celle-ci
soit un outil totalementmobilisé pour
attirer et aider les entreprises natio-
nales et internationales à s’implanter
sur son territoire.
Paris poursuivra son appui finan-

cier aux jeunes entreprises lorsque

le secteur bancaire se montrera

déficient, en s’appuyant sur des ré-
seaux spécialisés (ADIE, PIE, Ga-
rantie Paris Finance Plus) et en
lançant dès 2009 un fonds d’amor-
çage, financé par des investisseurs
publics et privés.

Dessiner trois grands pôles
universitaires à Paris

Les équipements universitaires sont
actuellement beaucoup trop disper-
sés, ce qui ne favorise ni les contacts
interdisciplinaires, ni le travail de
qualité entre les étudiants et les en-
seignants, et encore moins le déve-
loppement de passerelles entre les
entreprises et les universités. Notre
ambition est d’aider l’enseignement

supérieur et la rechercheparisienne

àsestructurerautourde troisgrands

pôles, dont deux dépassent les fron-
tières parisiennes :
• Le premier pôle est celui de la

Montagne Sainte-Geneviève et du

Quartier latin, centre historique de
l’enseignement supérieur parisien
et qui participe du rayonnement inter-
national de la capitale.
• Le second pôle se déploie le long

de la Seine à partir de Jussieu, où le
projet ParisParc, déjà engagépour un
montant de30M€, pourrait permettre
à des centres de recherche de côtoyer
de jeunes entreprises innovantes, et
s’étend vers Paris Rive gauche, en
passant par la bibliothèque François
Mitterrand et la Pitié-Salpêtrière,
jusqu’à Villejuif et Ivry, avec no-
tamment les projets de Biopark 2 et
d’implantation d’un centre de déve-
loppement et d’innovation en bio-
ingénierie (CEDIB).
•Le troisièmepôle, qui reste entiè-

rementàcréer,sesitueradans lenord-
estparisien,sur les territoiresdeParis
et dePlaineCommune. Il pourrait ac-
cueillir d’ici 2014 plusieurs départe-
ments, instituts ou écoles dépendant
deParis I, de l’EPHEetde l’EHESSainsi
que plusieurs départements d’insti-
tuts universitaires technologiques,
dontcertainsconsacrésaunumérique.

L’objectifestde fairedeces troispôles

des centresde création intellectuelle

et scientifique qui rayonnent dans le

monde, en redonnant à la Sorbonne
sonstatut de foyerde l’excellenceet de
l’érudition, en faisant de Paris Rive
gauche un leader scientifique de ré-
putationmondiale et en créant àParis
nord-est, un campus urbain du XXIe
siècle.
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LE SAVIEZ-VOUS ?
2008 sera l’année d’ouverture
de l’Institut de la vision avec
une pépinière de 2 000 m² dans
les locauxde l’hôpital desQuinze-
Vingts (12e). Issu d’un partenariat
entre l’INSERM, l’universitéPierre
et Marie Curie, le ministère de
la Recherche et le centre hospi-
talier des Quinze-Vingts, la Ville
et la Région, l’Institut de la vi-
sion sera un centre européen de
recherche, de soins et de trans-
fert technologique consacré aux
maladies oculaires. Il associera
deschercheursetdesentreprises
et permettra des échanges ap-
profondis et efficaces entre re-
cherche académique, industrie
pharmaceutique et essais cli-
niques.
Le projet de l’Institut du cerveau
et de la moelle, au cœur de
l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière,
a été lancé avec à terme une
pépinière de 2 500 m² et un in-
cubateur de 400 m².

Paris BioTech Santé,
incubateur d’entreprises
de l’hôpital Cochin (14e).



Depuis 2001 Paris s’est
engagé dans le défi mondial
pour l’environnement.
La responsabilité environ-
nementale préside à toute
l’action municipale, plus
particulièrement en matière
de déplacements, de cons-
truction, de rénovation, de
consommation énergétique.
La part de l’électricité dans
l’éclairage public a diminué
de 80 %. Nous avons lancé
la réalisation de véritables
éco-quartiers : Batignolles,
Rungis, Pajol, Boucicaut,
Claude Bernard, dont toute
la logique d’aménagement
repose sur le recours aux
énergies renouvelables et
la maîtrise des déperditions
d’énergie.

Le Plan Climat :
des objectifs ambitieux...

Adopté par le Conseil de Paris en
octobre 2007, ce document engage
Paris à réduire, d’ici 2020, de 30% ses

émissions de gaz à effet de serre

par rapport à 2004 et à réduire l’en-
semble des émissions de son terri-
toire de 75 % d’ici 2050.

Dans son propre parc de bâtiments,
d’éclairages et de véhicules, la Ville
devraavoir réduit de30%sesconsom-

mations énergétiques et faire appel,
pour un tiers de ses consommations,
aux énergies renouvelables en 2020.

Sur l’ensembledu territoire parisien,

l’ambition va au-delà des objectifs eu-
ropéens. Paris veut incarner, en 2020,
la ville dynamique et un territoire
exemplaire avec :
- 25 % de réduction des émissions

polluantes ;

- 25% de réduction de ses consom-

mations énergétiques et 25 % de
consommation énergétique du ter-
ritoire provenant des énergies re-
nouvelables.

… et une feuille
de route opérationnelle

Des constructions Haute Qualité

Environnementale.Paris s’est engagé
à ce que toutes ses nouvelles ZAC
prennent en compte les critères du
développement durable. C’est ainsi
que plusieurs chantiers sont d’ores
et déjà exemplaires. La ZAC de la
gare de Rungis (13e) est prévue avec
un objectif de consommation globale
d’énergie inférieurde50%auxnormes

de la réglementation thermique ac-
tuelle. Dans la ZAC Claude Bernard
(19e), toutes les constructions auront
recours à au moins 25 % d’énergie
renouvelable. Sur l’opération Clichy-
Batignolles, appelée à devenir une
“écoZAC”, l’objectif est d’atteindre un
bilan carbone nul. Dans l’opération
Fréquel/Fontarabie (20e), lamoitié des
bâtiments (créés ou restructurés)
auront une consommation énergé-
tiquenedépassant pas 50kWh/m²/an,
l’autre moitié sera constituée de bâ-
timents passifs (ne dépassant pas
15 kWh/m²/an).
La rénovation du parc immobilier

ancien est également engagée et ce

sont 55 000 logements sociaux qui

auront été transformés d’ici à 2012.

Unprojet demodification duPLUsera
soumis à enquête publique fin 2008
afin de réaliser cet engagementma-
jeur de la municipalité.
La Ville a par ailleurs pris l’initiative
de publier en septembre 2007 un
guide pratique de l’aménagement

durable.

Paris mise sur l’énergie solaire.

Avec l’installation, prévue pour 2011,
de 3 300 m2 de panneaux photovol-
taïques sur les toits de la Halle Pajol,
ce projet préfigure la plus grande
unité de production photovoltaïque
installée au cœur d’une ville en
France. L’OPACdoit installer 10 000m2

de ces panneaux sur les immeubles
qui dépendent de lui. Enfin, les cons-
tructions neuves relevant de la Ville
et de ses bailleurs sociaux seront
toutes équipées en capteurs solaires.
Ce sont 200 000 m2 de panneaux so-
laires qui devront émerger d’ici 2014
à Paris.

LA RESPONSABILITE ENVI
construire la ville durable

Une information constante sur la qualité de l’air dans Paris.



Un effort d’isolation. Des subven-
tions seront versées aux particuliers
qui feront réaliser la thermographie
de leur lieu d’habitation. Ce diagnos-
tic des déperditions énergétiques des
bâtiments parisiens orientera des tra-
vauxd’isolation (égalementsubvention-
nés dans le parc privé) et notamment
dans tout leparcde logementssociaux
de la Ville. De nouvelles chaufferies,
plus performantes et économiques,
seront installées dans les bâtiments
municipaux. Le recours privilégié à la
végétalisation des murs pignons (91
à ce jour) et des toitures sera encore
renforcé.

La Ville lumière et responsable.

Les lampes fortement consomma-
trices du domaine municipal seront
remplacées avec la poursuite de l’ins-
tallation progressive et généralisée
dediodesélectroluminescentes (LED).

La ZAC Pajol

En2012, cenouveauquartier abritera :
un collège de 600 élèves et un gym-
nase, un IUT de 500 étudiants et une
bibliothèque de 30 000 volumes, une
auberge de jeunesse de 330 lits,
un pôle d’entreprises de 5 200 m2,
1 100 m2 de locaux d’activités, 1 ha
d’espaces verts, une esplanade pu-
blique de 4 000 m2.

La Ville a confié l’aménagement de
cet éco-quartier à la SEMAEST qui
y met en œuvre une démarche de
développement durable qui tient en
5 impératifs :

1. La préservation

du patrimoine existant

Cet ancien centre de tri postal fait
partie de l’histoire de notre cité. Pour
que vive lamémoire des lieux, il a été
décidé de conserver dix travées de la
grande halle à structure métallique
ainsi que les bâtiments des Messa-
geries.
2. L’esprit du quartier élaboré

avec les acteurs locaux

Un quartier pensé pour être un lieu
de vie ne doit plus être conçu sans
les principaux acteurs concernés, les
riverains. La concertation a abouti au
choix de 4 thèmes : développement
durable, espaces publics, program-
mation de la grande halle et déve-
loppement économique.

3. L’ambition environnementale

• L’énergie
- Certification ou démarche HQE

systématiques
- Utilisation du réseau parisien de

chaleur urbaine (60% d’énergie pro-
pre en 2010)
- 3 600m²depanneaux solairespho-

tovoltaïques (3 300m² sur la halle et
300 m² sur le gymnase)
- 500 m² de panneaux solaires ther-
miques servant au chauffage de l’eau
sanitaire de la halle et du collège
• Les eaux

- Eaux pluviales traitées en toitures
végétalisées ou stockées puis réuti-
lisées pour l’arrosage des jardins.
-Sur lesespacespublics, lespluiessont
stockéespourun rejet différé à l’égout.
• Les matériaux

-Lesmatériaux issusdesdéconstruc-

tions ont été concassés et réutilisés

sur place ou évacués par rail. 1 500
camions, soit 100 000 km (30 tonnes
équivalent carbone) ont été évités.
- Utilisation pour la halle de maté-
riaux à faible énergie consommée
durant leur cycle de vie comme lebois.
• Près d’un hectare d’espaces verts

au total.
4. L’insertion

Une clause d’insertion a été signée
sur tous les chantiers de la ZAC: 5 à
10%des heures sont effectuées par

des demandeurs d’emploi.

Cette démarche a déjà permis l’em-
bauche de trois salariés en CDI par
des entreprises de travaux.
Recours systématique à la Régie de
quartier (insertion locale) pour les
travaux courants.
5. Développement économique

LePôle d’entreprises, conçupour être
divisible, accueillera des PME et PMI.
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LE SAVIEZ-VOUS ?
A Paris, des éco-quartiers
sortent de terre.
Les Batignolles, la ZAC Pajol ou
encore la ZAC Rungis sont les
laboratoiresdesbonnespratiques
environnementales. C’est là que
s’invente la ville durable.

RONNEMENTALE :

1. Crèches HQE Herold, (19e).
Agence Terreneuve Architectes.
Photographe : Sophie ROBICHON.

2. Capteurs de pollution aérienne.

1

2



L’emploi est l’enjeu majeur
d’intégration dans notre so-
ciété. Paris a développé une
politique innovante de lutte
contre le chômage et celui-ci
a baissé de 28 % depuis 2003.
Avec, en mars 2008, un taux
de chômage à Paris de 7,5 %
(contre 7,2 % pour la France)
l’écart avec le niveau national
tend à disparaître, pour la
première fois depuis que de
telles statistiques existent.
Notre priorité est d’installer
durablement le taux de
chômage parisien à un
niveau inférieur à la
moyenne nationale.

Poursuivre la réduction
du chômage parisien
par la mise en place
de dispositifs adaptés
à la diversité des
situations de chacun

Développer les forums pour l’em-

ploi c’est favoriser la rencontre di-

recte entre l’offre et la demande.

•“Parispourl’emploi” forumannuel
organisé par la Ville depuis 2003 en
partenariat avec la Région, l’ANPE et
laChambre deCommerce et d’Indus-
trie permet la rencontre directe entre
des entreprises ayant des postes à
pourvoir immédiatement et des de-
mandeurs d’emploi. En 2007, 40 500
visiteurs ont été accueillis par 400

entreprises, 6 000 retours à l’emploi

ont été enregistrés (ce qui constitue

un doublement depuis la première

édition) dont 2/3 en CDI. Pour l’édi-

tion 2008 un accompagnement ren-
forcé des allocataires du RMI a été
mis en place.
Nous avons égalementmis enœuvre
un volet pour les personnes handica-
pées,afindegarantir l’équitédel’acces-
sibilité de tous aumarché du travail.

• “Paris dupremier emploi et de la

diversité” existe depuis 2006 et vise à
soutenir les jeunes qui peuvent être

victimes de discrimination dans leur

recherche d’emploi. 740 jeunes ont
trouvé un emploi lors du forum 2007
(dont plus de la moitié en CDI), l’ac-
compagnement de jeunes issus des
missions locales permettra d’amélio-
rer ce résultat en 2008.

• “Senior compétence”, s’installe
dans le paysage parisien à l’automne
2008. C’est le dernier-né des forums
de recrutement, il est dédié à l’emploi
des seniors et s’inscrit dans le cadre
d’un programme européen qui im-
plique notamment l’Allemagne.

Renforcer le pro-

grammedeformations

accessibles aux chô-

meurs en difficulté.

LaVilleproposechaque
annéeà2000Parisiens
allocataires du RMI ou
chômeurs longuedurée
desstagesde formation
qualifiante (apprentis-
sage du français, aide
à la personne...) per-
mettant de se perfec-
tionner ou d’acquérir
une nouvelle qualifi-
cation. Le taux de re-
tour à l’emploi des

stagiaires est de 50 %. En 2008, le

nombre de places sera augmenté

pour accueillir 2 800 stagiaires.

Nous renforçons également l’offre

d’éducation et de formation destinée
à des jeunes sortis du système sco-
laire sans diplôme ni qualification.
2007 a vu l’ouverture de la première

école parisienne de la 2e chance

(E2C) qui suit environ 150 jeunes dans
l’année avec un objectif de 70 % de
sortie en emploi ou en formation qua-
lifiante. L’ouverture d’une seconde
antenne de l’Ecole de la deuxième
chance est prévue en 2009.

LA BATAILLE
de l’emploi

Forum pour l’emploi au Champ deMars (7e).
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Amplifier le retour
à l’emploi des allocataires
du RMI

Paris connaît une forte diminution

du nombre d’allocataires du RMI

(-9,8% sur l’année 2007, soit -6 000

allocataires) qui se poursuit au pre-
mier semestre 2008 avec 53 123 al-
locataires au 31 mars 2008. Cette
évolution découle de l’amélioration de
la situationde l’emploi et de l’efficacité
des politiques d’insertion parisiennes,
la baisse observée à Paris étant plus
marquée qu’au plan national.
Avec 56Md’euros affectés à l’inser-

tion des allocataires duRMI en 2008

(contre 54 M en 2007), la capitale se
donne les moyens d’atteindre l’ob-

jectif d’undoublement dunombrede

retours à l’emploi d’ici 2014 en pro-
posant à chaque allocataire un par-
cours individualisé vers l’autonomie.

Crééen2005, lePlan local d’inser-

tionet d’emploi des 18e et 19e accom-
pagne vers l’emploi 1 400 allocataires

ou chômeurs de longue durée avec
des résultats réels : 1 080 contrats de
travail en2007soit 79%despersonnes
accompagnées. La Ville va étendre
ce service avec l’ouverture en 2009

d’un nouveau PLIE regroupant 10e,

11e, 12e et 20e arrondissements.

Dans lesecteurmarchandnousavons
fait appel à des opérateurs privés en
complément du service public de
l’emploi. 900 allocataires du RMI sont
accompagnés dans ce cadre avec des
taux de retour à l’emploi attendus
d’environ 45 %.

Paris connaît une forte proportion
d’allocataires “artistes” (évaluée à
8 000) qui nécessite d’adapter les ac-
tions de soutien au retour à l’emploi.
Ledispositif desuivi decesallocataires
va faire l’objet d’une refonte complète
à travers la création en 2009 d’une
nouvelle “cellule d’appui artistes”

capable d’assurer à terme le retour à
l’emploi de 1 000 allocataires dans
le secteur culturel.

1. Centre de documentation et d’information.

2. Forum pour la diversité et le 1er emploi
à la Cité des sciences de la Villette (19e).

Une politique
qui donne
des résultats

Une progression des reprises
d’emploi (7 400 en 2007), ce taux
de sorties en emploi ayant dou-
blé entre 2004 et 2007.

Paris se donne en 2008 un ob-
jectif de 8 000 allocataires en
reprise d’emploi.

Un taux de contractualisation
(signature de contrats d’inser-
tion) qui atteint 47 % en 2007 (il
était de 12 % en 2001) et sera
supérieur à 50 % en 2008.

?
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L’ECONOMIE SOCIALE
ET SOLIDAIRE :
un nouveau levier d’actions

Paris souhaite donner une
nouvelle impulsion à l’éco-
nomie sociale et solidaire,
qui constitue un levier décisif
de lutte contre le chômage
par la création d’activités
respectueuses du lien social
et de la démocratie.
La création en 2008 d’une
nouvelle délégation spécifi-
quement consacrée à ce
secteur témoigne de cette
volonté.

Conformément à l’objectif de dou-
blement des retours à l’emploi sur
la période 2008-2014, la Ville aide à
l’installation et au fonctionnement

des entreprises d’insertion, régies

de quartier, chantiers d’insertion et

associations intermédiaires qui ont
pour finalité le retour à l’emploi des
chômeurs, principalement alloca-
taires du RMI et habitants des quar-
tiers situés en politique de la ville.
En 2007, 1 700 allocataires duRMI ont
pu accéder à un contrat de travail
grâce aux structures d’insertion par
l’activité économique.

En 2007, la Ville a notamment con-

tribué à la création de 3 coopéra-

tivesd’activitédans le secteur culturel
(CLARA), de la communication (Port
parallèle) ou de la réhabilitation (Alter
bâtir) ainsi qu’à l’ouverture dans le
10earrondissementd’uncentrederes-
source régional de l’économie sociale
et solidaire. Paris a également sou-
tenu l’ouverture d’Emmaüs Défi (14e)
qui permet la remise en emploi de
personnes très désocialisées autour
d’activitésderécupérationetderevente
d’objets.En2008, cetengagementsera
poursuivi avec par exemple la création
de la “Ruche”, structure dédiée audé-

veloppement de l’entreprenariat social
à Paris qui ouvrira ses portes à l’au-
tomne 2008.

Paris s’est fortement engagé dans

le développement des régies de

quartier, structures proposant des
emplois aux habitants des quartiers
en difficulté, principalement dans

les secteursdunettoyage, dubâtiment
et des espaces verts. Après l’ouver-
ture de 6 régies sous la précédente
mandature (dont la régie du 3e arron-
dissement en 2007), 2 nouvelles ré-
gies sont en phase de préfiguration
dans les 14e et 17e et d’autres sont
envisagées dans les 10e et 12e ar-
rondissements.

Paris a consacré 213 millions
d’euros aux politiques
d’insertion et de lutte contre
l’exclusion en 2007.
Ce budget dédié à la solidarité
a augmenté de 76 % depuis
2001 : il progressera encore
en 2008. La solidarité est
une priorité de l’action
municipale, et une exigence
impérieuse pour le mandat
qui s’ouvre : c’est le premier
devoir de la puissance
publique de n’abandonner
personne à la misère,
à la détresse, à la maladie,
à l’exclusion.

Résidence sociale, Maison relais
pour sans-abri, rue de Buci (6e).

LA SOLIDARITE
AVEC LES PLUS
DEMUNIS :
une condition du
vivre ensemble



Aider les sans abri à sortir
de la rue par une offre de
structures adaptées

Paris concentre aujourd’hui 62 %

de l’offre d’hébergement de la Ré-

gion.Pour parer aux insuffisances de
l’Etatdans lapriseenchargedessans-
abri, nous amplifions nos efforts pour
héberger dignement les Parisiens
les plus démunis. Avec la création de
1 000places d’hébergement, dans des
centres à taille humaine, et la rénova-
tionde2000autres, sous laprécédente
mandature, le nombre de personnes
à la rue reste trop important à Paris.

Un programme de création de 2 000

places en centre d’hébergement et
Maisons relais accessibles aux sans-
abri sur la période 2008-2014 a été
engagé en privilégiant les quartiers
du centre et de l’ouest de Paris, qui

sont les plus déficitaires en capa-

cité d’accueil.

Nous proposerons aux associations
un cahier des charges visant à la
création de structures innovantes

accueillant des publics ayant des

problématiques spécifiques : jeunes
en errance, sans-abri vieillissants,
personnes désocialisées ayant des
troubles du comportement.

Pour répondre à la crise, la création
de nouvelles capacités d’accueil et

d’hébergement de qualité (héberge-
ment 24h/24, respect de l’intimité des
personnes) doit s’étendre sur tout le
territoire d’Ile-de-France.Nousenap-
pelons à la responsabilité de L’Etat
pour engager une programmation

régionale à la hauteur des besoins,

estimés à 5 000 nouvelles places.

Pour aider les personnes à engager
un parcours d’insertion sociale, la
Ville renforce et professionnalise les
équipesmobiles (maraudes) qui sont
au contact des sans-abri. Une équipe
spécifique de maraude sera consti-
tuée en 2008 pour trouver des solu-
tions aux personnes qui vivent dans
des habitats précaires dans le bois
de Vincennes.

La Ville a engagé avec l’Etat et les
associations un traitement social
dans les campements indignes de
personnes sans abri. L’inhumanité
des situations présentes à proximité
du périphérique et sur les autres dé-
partements rend nécessaire la créa-
tion d’une mission régionale pilotée
par l’Etat.

Réformer les aides
sociales municipales
pour améliorer
les conditions de vie
des Parisiens modestes

Au-delà de l’urgence sociale, Paris
développe une politique pour pré-

venir les situations d’endettement

en aidant lesménages en difficulté

à faire face aux dépenses de loyer

et d’énergie.Une réforme des aides
sociales de la Ville est engagée dans
ce sens.

En 2007 le plafond de ressources
donnant accès à l’allocation logement
versée aux familles monoparentales
a été porté à 1 300€mensuel ; l’allo-
cation logement versée aux alloca-

taires du RMI a été revalorisée.
Pour tenir compte du poids des loyers
sur le budget desménagesmodestes,
les plafonds de ressources des al-
locations jusqu’à 1 500 € pour Paris
logement Famillesmonoparentales et
2 500€ pour Paris logement Familles
(accessible àpartir du2e enfant) seront
revalorisés. L’accès au Fonds de soli-
darité logement (FSL) en cas d’impayé
d’énergie sera élargi.
En 2009, la Ville mettra en œuvre

une nouvelle allocation logement

destinée aux travailleurs pauvres et

auxménages disposant de revenus

modestes, vivant seuls, en couple ou

avec un enfant et qui consacrent une

part excessive de leurs ressources

au paiement du loyer.

LE SAVIEZ-VOUS ?
En 2007, 3 centres
d’hébergement ont été ouverts.

Le centre d’hébergement Crimée
(19e) a été totalement restructuré
pour accueillir les personnes
24h/24, 7j/ 7.

En 2008, l’effort est poursuivi
avec l’ouverture de deux centres
dans les 15e et 16e arrondissements.
L’accueil des jeunes fait l’objet
d’une offre spécifique avec la
livraison de deux centres d’héber-
gement pour jeunes en difficulté
et la restructuration complète du
centre Baudricourt (13e).
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Accompagnement social
d’un sans-abri Parisien.

Lutter contre
l’exclusion
bancaire

Pour aider les ménages aux re-
venusmodestes qui ont des dif-
ficultés à obtenir un crédit, la
Ville propose depuis septembre
2008, en partenariat avec le Cré-
ditmunicipal de Paris, unmicro-
crédit social donnant accès à un
prêt d’un montant maximum
de 3 000 € à taux réduit (2 %).

?



Depuis 2001 la Ville a
concentré ses efforts dans
les quartiers “Politiques de
la Ville” longtemps délaissés
et minés par les inégalités.
11 sites sont classés GPRU
pour lesquels des projets
de territoires ambitieux
ont été adoptés.
En 2008, la Ville consacrera
232 millions d’euros (+11 %)
à la Politique de la Ville.

Les priorités
pour ces quartiers
sont les suivantes :

- Améliorer le cadre de vie en créant
de nouveaux jardins et espaces
publics.

- Rénover les logements sociaux

(rénovation de la tour Bois le Prê-
tre, construction de 180 logements
sociaux rue Rebière, etc.).

- Renforcer les équipements sociaux

(création de centres sociaux, de 4
ateliers santé-ville, de Points d’ac-
cès aux droits, d’espaces publics
numériques, etc.).

- Implanter des activités écono-

miques et culturelles (création de
l’Hôtel industriel de la Porte de
Vanves, ouverture du centre Fleury
Barbara à la Goutte d’Or et du cen-
tre Curial-19e).

- Lutter contre le chômage avec la
mise en place d’un “Plan Emploi
Quartiers”.

- Appuyer lesactionsd’“Engagement

solidaire” (recrutementde300 jeunes
dans le cadre du Service civil volon-
taire, mise en place du Passeport
parisien de l’engagement solidaire)

Où en sont les opérations
d’aménagement sur les
territoires du GPRU ?

• GPRU Porte de Vincennes

(12e-20e) :dans la précédentemanda-
ture, l’avenuede laPorte-de-Vincennes
a été restructurée afin d’assurer une
plus grande place aux piétons et de
diminuer les nuisances ; un équipe-
ment intergénérationnel a été créé
dans le 12e arrondissement et un
square rue Ballay dans le 20e arron-
dissement, en accompagnement de
la démolitions des arcades.
Aujourd’hui la Ville va reprendre les
réflexions pour améliorer les espaces
publics qui n’ont pas encore été trai-
tés et, pour définir un projet permet-
tant de diminuer les nuisances du
boulevard périphérique et de créer
des nouveaux locaux d’activités et
équipements publics.
•GPRUJosephBédier-Ported’Ivry

(13e) : le dossier de réalisation de cette
ZAC a été approuvé par le Conseil de
Paris en juillet 2007. Cette opération
prévoit la démolition de la tour T2 et
la construction de logements, d’ac-
tivités économiques, d’un centre in-
ternational de séjour, d’une structure
pour les personnes âgées et de divers
équipements publics ainsi que la réa-
lisation d’importants travaux d’amé-
lioration des espaces publics.
• GPRU Olympiades (13e) : la re-

conquête urbaine de ce quartier sur
dalle desannées70passenotamment
par la réalisation denouveaux équipe-
ments publics : après le centre social
et l’antenne jeunes ouverts en 2007,
deux crèches et un gymnase sont en
chantier. Par ailleurs, la rénovation de
l’accès Tolbiac est achevée.

LE GRAND PROJET
DE RENOUVELLEMENT URB
des quartiers en pleine renaissance

Point d’Accès au Droit et Centre Socioculturel (13e).



•GPRUPlaisance-Porte deVanves

(14e) : ce projet comprend une par-
tie liée à la mutation de l’hôpital
Broussais (APHP). Des locaux pro-
visoires pour un centre social ont été
livrésdébut2008.Undespavillonshos-
pitaliers, acheté par la Ville en mars
2008, accueilleraunepromenadepay-
sagée en cours d’aménagement en
cœur de parcelle. Une étude urbaine,
en cours de réalisation, sera soumise
à concertation fin 2008.
Sur les autres secteurs du GPRU, la
couverture du périphérique a été
achevée début 2008 et un aména-
gement provisoire a été réalisé. Les
travaux du jardin définitif démarre-
ront mi-2010. Un hôtel d’activité a
par ailleurs été livré rue Raymond-
Losserand.
• GPRU Porte Pouchet (17e) : la

phase opérationnelle a démarré
avec l’approbation du dossier de
réalisation de la ZAC en juillet 2007.
Les travaux rue Pierre-Rebière ont
débuté en vue de la réalisation de
180 logements, dont 140 seront so-
ciaux. L’OPAC a également obtenu
un permis de construire pour la ré-
habilitation de la tour Bois le Prêtre
par les architectes Druot/Lacaton/
Vassal.
•GPRUMontmartre/Clignancourt/

Poissonniers (18e) : sur l’îlot Clignan-
court, les années 2007 et 2008 cor-
respondent à la résidentialisation
des immeubles HBM et à la rénova-
tion de devantures commerciales.
Par ailleurs, l’OPAC a engagé en
2008 la réhabilitation de ces im-
meubles. Sur le secteur Binet, les
architectes de la crèche et des lo-
gements sociaux à reconstruire ont
été désignés.

• GPRU Cité Michelet (19e) : 2007-
2008 a étémarqué par la livraison du
centre d’animation avec une antenne
jeune, puis d’un centre deplanification
etd’uncentredeprotectionmaternelle
et infantile, et le projet de rénovation
de la cité se poursuit, en surmontant
les difficultés liées à la découverte
d’une pollution ancienne des sols.
• GPRUPorte des Lilas (19e/20e ) :

l’architecte Dominique Perrault a
été désigné pour la construction
d’un hôtel de 120 chambres. Les
programmes de bureaux sont en
chantier. Le jardin, réalisé sur la
dalle de couverture du périphérique,
est en cours de réalisation. Fin 2007,
l’opérateur des 7 salles de cinéma
a été désigné.
• GPRU Porte de Montreuil (20e) :

la résidentialisation de la cité Pa-
trice de la Tour du Pin a été achevée

en 2007. Le site fait actuellement
l’objet d’une phase d’étude, préala-
ble à la concertation qui sera enga-
gée à l’automne 2008.
• Quartier Saint-Blaise (20e) : le

projet est maintenant défini, notam-
ment sur le secteurCardeurs-Vitruve.
Il s’agit de recréer des rues permet-
tant de désenclaver le quartier, no-
tamment vers la future station de
tramway. Des locaux d’activités et
de nouveaux commerces vont être
réalisés, la crècheactuellement située
sur la dalle Vitruve sera démolie
après avoir été reconstruite sur un
terrain de l’OPAC ; des logements
dégradés de France Habitation se-
ront démolis et les habitants relo-
gés dans de meilleurs conditions à
proximité, permettant d’améliorer
considérablement la qualité des es-
paces et des circulations.
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Carte du GPRU.



420 000 Parisiens ont 60 ans
et plus, 102 000 ont plus de
80 ans. Notre ville a besoin
de leur expérience et de
leur engagement.
Depuis 2001, Paris s’emploie
à développer une politique
intergénérationnelle, levier
actif de notre vie collective.

Faciliter l’autonomie
et le maintien à domicile

•L’allocationpersonnaliséed’auto-

nomie (APA) permet d’apporter une
aide financière à plus de 23 500 Pari-
siens fragilisés par une perte d’auto-
nomie. Cela représente pour Paris un
budget de plus de 100 M€.

•Depuis2002 laVilleamisenplace

une convention avec les associations

prestataires pour professionnaliser

et améliorer la qualité des services

à domicile (qualification des interve-
nants, écoute et soutien aux aidants,
expérimentation d’une garde de nuit
itinérante). Depuis juillet 2007, la

Ville s’est dotée d’un Label Paris

Services à domicile, qui permettra
à terme aux familles de choisir en
toute sérénité leur aide à domicile.

•Organiserunréseaudeproximité

autour des personnes âgées, c’est

aussi développer le service civil vo-

lontaire, permettant aux jeunes Pa-
risiens qui le souhaitent de consacrer
un peu de leur temps et de leur éner-
gie à la vie de leur ville, ou encore sou-
tenir financièrement l’équipemobile

d’urgence (EMU),dispositif pilote d’in-
terventionetd’écouteadosséauSAMU
et à la Maison ouverte, association
intergénérationnelle située dans le
14e arrondissement.
UnenouvelleMaison spécialiséedans
la création artistique et le développe-
ment personnel a ouvert dans le 12e
arrondissement en 2008.

• LePAM (Paris Accompagnement

Mobilité) permet aux personnes à
mobilité réduite de se déplacer sur le
territoire parisien : ainsi les personnes
âgées titulaires de l’APA peuvent se
rendre dans les centres d’accueil.

Développer et améliorer
l’accueil en établissement

1 371 places ont été créées de-

puis 2001, dont 661 destinées aux
personnes âgées les plus démunies.
Entre janvier 2007 et juin 2008, 4
nouvelles maisons de retraite (374
places) ont ouvert. 2 200 places se-
ront créées d’ici 2014.Un groupe de
travail a été constitué pour définir
une charte architecturale commune
tendant à faire des établissements
de vraies “maisons” à vivre.

L’aide aux personnes
âgées désorientées
et à leurs familles

• Nous avonsmultiplié par 6 (175

contre 25 en 2001) le nombre de

places en accueil de jour pour la
prise en charge des personnes at-
teintes de la maladie d’Alzheimer.
300 places nouvelles seront créées

d’ici 2014.

• Une plateforme de services et

d’écoute “Tout sous unmême toit”,

dédiée aux personnes atteintes de

la maladie d’Alzheimer, à leur fa-
mille, ainsi qu’aux aidants bénévoles
et professionnels, a ouvert début
2008 : elle vise à prévenir l’épuisement
des aidants, à leur apporter une in-
formation complète sur les prises en
charge et à les aider à trouver la so-
lution lamieux adaptée à la situation
à laquelle ils sont confrontés.

Accueil de jour :

300 places
créées d’ici 2014

pour la prise en charge de la
maladie d’Alzheimer.

De nouveaux
échanges entre
les générations

Chaque génération a quelque
chose à apprendre et à apporter
aux autres.
Paris amultiplié les partenariats
entre les clubs et les résidences
pour personnes âgées et les
écoles, les centres de loisirs et
les crèches.
Autant de moments partagés
qui nourrissent le lien social
de notre cité.

?

RENFORCER
la solidarité
entre les générations

Service civil volontaire.



Mobiliser les nouvelles
technologies au service
des Parisiens âgés

•Enpartenariat avec l’hôpital euro-
péen Georges Pompidou et l’hôpital
Saint-Joseph, quelques maisons de
retraite parisiennes bénéficient d’une
prise en charge de résidents via des

consultations de télémédecine, ce
qui permet d’éviter des hospitalisa-
tions et d’améliorer la prévention.

Rompre la solitude
et l’isolement

• La participation des seniors aux
festivals “Paris Cinéma” et “Mon

premier festival” a été renforcée

avec le préachat de places réservées
aux personnes âgées à faibles res-
sources.

•Unnouveau libre-service Internet

a été créé ainsi qu’un atelier d’initia-
tion à Internet portant à plus de 20 le
nombre de clubs équipés pour l’ap-
prentissage d’Internet.

•Le forumdédiéauxseniors réunit
chaqueautomneunnombre croissant
de Parisiens, retraités ou futurs re-
traités, sur le parvis de l’Hôtel de Ville.
Ils viennent exposer aux services de
la Ville, ou à leurs partenaires asso-
ciatifs et institutionnels leurs diffi-
cultés, s’informent sur les actions
bénévoles et découvrent mille ma-
nières de vivre pleinement leur Ville.

Prévenir les effets
d’une nouvelle canicule

Tous les ans, les personnes de plus
de75anset lespersonneshandicapées
sont invitées à s’inscrire sur le fichier
de vigilance dit “Chalex” afin d’être
contactées régulièrement en cas de
canicule et secourues si besoin est.
En juillet 2008, 20 500 personnes
étaient inscrites.
Toutes les résidences médicalisées
de Paris ont été équipées d’une pièce
rafraîchie.
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Une plateforme de services et
d’écoute dédiée aux personnes
atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer, à leur famille, ainsi qu’aux
aidants bénévoles et profession-
nels, a ouvert début 2008 : elle
vise à prévenir l’épuisement
des aidants, à leur apporter
une information complète sur
les prises en charge et à leur
permettre de trouver la solution
la mieux adaptée à la situation
à laquelle ils sont confrontés.

LE SAVIEZ-VOUS ?
L’université permanente de
Paris (UPP) rencontre un succès
croissant : 39 000 inscrits en 2007.
Elle a créé de nouvelles filières :
apprentissage des langues ; ethno-
logie et mythologie, auxquelles
s’ajoute en 2008 une filière “Europe”
pour accompagner la présidence
française de l’Union européenne.

2

1

1. Croisière dansante sur la Seine
dans le cadre de “L’été des séniors”.

2. Télémédecine dans la résidence
Julie Siegried (14e).



LUTTER

Aucun comportement, indi-
viduel ou collectif, qui puisse
menacer notre diversité ne
doit être toléré. Chaque jour,
des femmes et des hommes
rencontrent des difficultés,
subissent des violences au
motif de leur origine, de leur
religion, de leur sexe, de leur
âge ou de leur choix de vie.
A Paris, ville de la proclama-
tion des Droits de l’homme,
plus encore qu’ailleurs, nous
avons le devoir collectif de lut-
ter avec acharnement contre
toute forme de discrimination.

Paris dit “OUI” au droit
de vote des étrangers

LesParisiensnoneuropéens, qui ne
disposent pas du droit de vote, sont
des Parisiens qui vivent, travaillent,
payent leurs impôts àParis. Parceque
la France ne les laisse pas exprimer
leur voix civique, Paris a créé dès 2001
un Conseil de la citoyenneté, lieu de
participation et d’engagement dans
la vie de notre cité.
Pourque la languenesoitpasunebar-
rière, nous favorisons l’apprentissage
du français.Nous avons aussi édité
des guidesmultilingues sur le loge-
ment, la santé, la scolarité, lemariage,
etc. Des interprètes peuvent inter-
venir dansplusieurs denos structures
et les agentsmunicipaux ont été for-
més à l’accueil des publics de culture
étrangère.
Des aides juridiques gratuites ont
été mises en place dans les 5 Points
d’accès au droit de la capitale.
Pour rompre l’isolement desmigrants

âgés et leur apporter une aide sociale,
3caféssociaux ont été ouverts depuis
2001. 4 autres seront créés d’ici 2014.

Pour l’égalité entre les
femmes et les hommes

En mettant en œuvre, en 2001 et

de nouveau en 2008, la parité dans

l’exécutifmunicipal commepour les

directions administratives, Paris a

voulu donner l’exemple.

L’activité professionnelle des femmes
est une priorité. La Ville soutient des
associations comme “Paris Pion-
nières” qui accompagne les projets de
créationd’entreprisespardes femmes.

Un programme d’aide au retour à

l’emploi pour les femmes bénéfici-
aires de l’allocation parent isolé sera
mis en place très prochainement.
Lacréationd’unCentrederessources
sur les droits des femmes les infor-
mera et les orientera vers des struc-
tures spécialisées sur l’emploi, la
santé, la lutte contre les violences.
Nous allons créer des centres de
planification au cœur des quartiers,
pour en faciliter l’accès comme nous
l’avons fait Cité Michelet dans le 19e
arrondissement en 2008.

L’éducation au respect entre les sexes
a fait l’objet d’un programme auprès
de 15 000 collégiennes et collégiens
Parisiens. Nous allons développer
cette action, notamment auprès des
plus jeunes enfants.
Un dépistage gratuit du cancer du

sein est proposé à toutes les femmes
de plus de 50 ans.
La lutte contre les violences faites

aux femmesestuneprioritéde l’action
municipale qui a fait l’objet d’un pro-
gramme important de formation, de
financement d’associations et par la
créationducentred’hébergementspé-
cialisé “Suzanne Képès”. L’opération
Lourmel(15e),conduiteparlaSEMParis
Seine, inclut une résidencesociale dé-
diée à l’accueil de 20 femmesavec en-
fants ensituationdedétresse, qui sera
livrée en fin 2012.

contre toutes les formes de discriminations

1. Café social, (18e).

2. Campagne d’affichage contre le racisme et les discriminations.

1

2

Parce que les services muni-
cipaux se doivent d’être exem-
plaires, nous avons élaboré
une Charte contre les discrimi-
nations et pour la diversité.

LE SAVIEZ-VOUS ?



Depuis 2001, Paris s’emploie
à prendre en compte
le handicap et à supprimer,
pour tous, les obstacles
à une vie pleinement
engagée dans la Cité.
La Ville a ainsi multiplié
par 12 le budget consacré
à l’accessibilité. C’est par
des actes concrets que Paris
veut poursuivre et accentuer
son engagement.
Paris ne doit jamais exclure
personne. Mais il reste
beaucoup à faire.

Une mise en cohérence
des actions et des offres

L’ouverture en 2007 des nouveaux

locaux de la Maison départemen-

tale des personnes handicapées

(69 rue de la Victoire, 9e) facilite les
démarches des personnes handica-
pées et de leurs proches qui peuvent
à présent s’adresser à ce guichet
unique.

Mettre en œuvre le droit
à la scolarité
et au périscolaire

Depuis 2004, la Ville a engagé un
vaste programme demise en acces-
sibilité des écoles parisiennes. A la
rentrée 2007, 100 écoles étaient d’ores
et déjà accessibles. Un audit complet
est en cours sur les collèges parisiens
pour définir les travaux prioritaires de
mise en accessibilité.
3 centres de loisirs ont été créés pour
l’accueil à parité d’enfants valides et
handicapés. Un 4e centre doit ouvrir
très prochainement.

Se déplacer dans la ville

Créé en 2003, en coopération avec
la Région, le service Paris Accom-

pagnement mobilité (PAM) compte
aujourd’hui 9 300 inscrits et a effec-
tué en 2007 258 000 courses. Devenu
un acteurmajeur des transports pa-
risiens, PAM est appelé à évoluer.
PAMseraprochainement étenduaux

tranches horaires tardives pour per-

mettre unmeilleur accès aux loisirs

et à la vie culturelle.

Fin 2008, toutes les lignes de bus qui
traversent Paris seront accessibles.
Le tramway des Maréchaux est ac-
cessible sur la totalité de la ligne et le
sera aussi dans ses prolongements.

Le nombre de places GIG-GIC créées
doteParis,en2008,d’un tauxsupérieur
à l’objectif fixéauniveaunational (2,3%
au lieu de 2 %). L’aménagement de
places se poursuivra avec un objectif
de juste répartition de l’offre sur le
territoire parisien.

L’équipement des traversées pié-
tonnes en feux sonores et en bandes
podotactiles, ainsi que l’installation
d’abaissements de trottoirs se pour-
suit. Depuis 2001, 5 500 trottoirs ont
été aménagés.

Déployer de nouvelles
capacités d’accueil en
établissement

En 2007 et 2008 un effort important
a été fourni pour l’accueil : 61 places
decentresd’accueil de jour, 251places
en service d’accompagnement à la vie
sociale (SAVS), 15 places en service
d’accompagnement médicosocial
pour adultes handicapés (SAMSAH),
31 places en foyer d’hébergement et
20 places en foyer d’accueil médica-
lisé (FAM). Le nombre de places en
maisons d’accueil spécialisé (MAS) a
doublé (298placescontre142 fin2006).

D’ici 2014, il est prévu d’augmenter
de 55 % les places en établissement
pour adultes et de 38 % les places
pour enfants.

La culture, un capital
commun à tous

• L’ouverture de l’International

Visual Théâtre (9e) dirigé par Emma-

nuelle Laborit, dédié à la langue des

signes et inauguré en juin 2007.

• 7 musées ont été équipés en
2007-2008 d’audio-guides à desti-
nation du public français et étranger,
dotés d’une bouclemagnétique pour
lesmalentendants. La Maison Victor
Hugo a obtenu le label “Tourisme et
handicap” en 2008.
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POUR UNE VILLE
ACCESSIBLE
aux personnes handicapées

Maison départementale des personnes
handicapées deParis - rue de la Victoire, (9e).



•Troissallesdecinémaparisiennes

(Arlequin - 6e, Publicis Cinéma - 8e,
et MK2 Quai de Seine - 19e) ont été
équipées pour la projection de films
français avec sous-titrage et audio-
description pour les personnes
âgées, malentendantes ou mal-
voyantes. La Ville de Paris finance le
sous-titrage et l’audio-description
de plusieurs films en exclusivité
chaque année.

• Enfin, l’accessibilité aux per-
sonnes handicapées est une priorité
pour les bibliothèques municipales.
La nouvelle médiathèque Margue-

rite Yourcenar, ouverte en 2007, a

été dotée d’un pôle pour l’accueil

des personnes non voyantes.

Pour le public sourd et mal enten-
dant, des boucles magnétiques ont
été installées dans les bibliothèques
Chaptal, Saint-Eloi, Fessart etMalraux.

• La Ville soutient aussi tout ce
qui contribue à rendre la création

artistique accessible à tous : depuis
janvier 2007, l’association Turbu-
lences accueille à Paris une tren-
taine de jeunes autistes en ESAT
pour les initier aux métiers de la
création artistique (théâtre,musique,
danse, création picturale).

Sports et loisirs

Depuis 2007, chaque arrondisse-
ment compte aumoins un gymnase,
une piscine ou un stade accessibles
aux personnes en situation de han-
dicap moteur. 28 bassins de nata-

tion ont été rendus accessibles aux

personnes à mobilité réduite.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Une collectivité démocratique a
le devoir de permettre à chacun
d’exercer sa citoyenneté.
C’est un enjeu de civilisation.
Paris a rendu accessible 99 %
des bureaux de vote (seuls 31 %
l’étaient en 2001). L’ensemble
des comptes rendus de mandat
est interprété en langue des
signes. Nous avons également
créé la première plate-forme
juridique dédiée aux personnes
sourdes.

Centres de loisirs mixte pour enfants valides et handicapés (12e).
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A tous les âges de la vie,
chaque Parisien est un
acteur de la vie de sa cité :
toutes les énergies, toutes
les volontés, toutes les
ambitions doivent pouvoir
s’y épanouir librement.

Petite enfance : unmode de
garde pour chaque famille

• Enmatière d’accueil de la petite

enfance, l’offre parisienne en crèches
et enhaltes-garderies continued’aug-
menter (+22%en7ans). Fin2007, plus
d’un enfant sur deux âgé de moins
de trois ans (52 %) était accueilli en
structure collective.

•Nous avons créé, de 2001 àmars

2008, 5 816 nouvelles places. C’est
ainsi queParis est, enmoyenne,mieux
doté en crèches que le reste du pays.
Nous continuerons à donner la prio-

ritéà l’accueil collectif qui reste lemode
de garde préféré des parents. Nous
créerons 4 500 places d’icimars 2014.

•DeuxièmemodedegardeàParis,

la garde au domicile des parents

concernait en2007enmoyenne12,6%
des jeunes enfants Parisiens. La Ville
a mis en place une allocation spéci-
fique et veille à promouvoir la quali-
fication des emplois dans ce domaine.
Aussi, nous nous sommes engagés
sur la durée de la mandature à sou-
tenir cemodede garde par la création
d’un label qualité garde à domicile
qui sera à terme attribué à des por-
teurs de projets qui forment des per-
sonnels à la fonction d’“auxiliaires
parentaux” et proposent des solutions
fiables aux familles.
C’est ainsi que laVilledeParis soutient
depuis mai 2008 l’action développée
dans les1er, 2e, 3eet4earrondissements
par l’association La Clairière.

NAITRE ET GRANDIR A PARIS,
l’égalité des chances au cœur de notre action

Aire de jeux du jardin d’Eole, (18e).

Crèches et
haltes-garderies :

5 816
places
créées



Grandir et étudier à Paris

• La réussite scolaire est plus que
jamais une priorité de l’équipemu-

nicipale.De lamaternelle au collège,
nousmultiplions les dispositifs d'ac-
compagnement et d’orientation (clubs
“coupsdepouce”dans leprimaire, bé-
névolat étudiant au collège...).
Nouspoursuivonsdoncnotrepolitique
de construction d’équipements : 14
écoles et 5 collèges seront construits
dans la mandature qui s’ouvre.
Un programme de “réussite éduca-
tive” permet enpartenariat avec l’Edu-
cation Nationale d’accompagner
individuellement les élèves les plus
en difficultés dans les quartiers
sensibles.

3 collèges ont bénéficié à titre ex-

périmental de “classes mobiles” :

il s’agit d’un chariot composé d’or-
dinateurs portables et de logiciels.
Cette nouvelle technologie a vocation
à faciliter l’utilisation de l’informatique

dans plusieurs disciplines, dans des
salles de classe dépourvues d’ordina-
teurs. 14 collèges ont fait l’acquisition
de tableaux interactifs.
Nous lançons la mise en place des
espaces numériques de travail dans
tous les collèges parisiens. Le dé-
ploiement de ces outils dans tous les
collèges sera achevé en 2011.
La gestion de l’Action Collégien a été
municipalisée le 1er janvier 2008 : il
s’agit d’un dispositif de soutien sco-
laire pour des collégiens en difficulté
scolaire.

La ville après la classe :
de nombreuses innova-
tions pour le périscolaire

-Créationde44nouveaux“Espaces

Premiers Livres” à la rentrée 2007 et
41 en septembre 2008, ce qui porte le
total à 246 EPL.
-Mise enplacede3nouveaux cen-

tres de loisirs municipaux accueil-
lant à parité des enfants handicapés
et valides (à Gerty Archimède dans le
12e arrondissement depuis janvier
2007 et à l’école maternelle Chris-
tiani dans le 18e à la rentrée 2007 et
enfin à l’école cité Champagne (20e)
en janvier 2008.
- Ouverture à l’automne 2007 de

2 nouveaux centres de ressources :

centre de ressources petite enfance
Piver (11e) et centre de ressources
goût-éducation nutritionnelle à
Gaubet (19e).

Construction
d’écoles
et collèges

ECOLES :
septembre 2007 : école maternelle,
rue Christiani (18e)
septembre 2008 : école maternelle,
rue de Saussure (17e)
fin 2008 : école élémentaire,
rue de la Tour d’auvergne (9e)

COLLÈGE :
septembre 2007 : collège Colette
Besson (reconstruction, 20e)

?
Centre de loisirs Servan,
rue Servan, (11e).
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La municipalité développe
une politique de la jeunesse
axée sur l’accès à l’autonomie
dans tous ses aspects : accès
à l’information, à l’emploi,
au logement, à la culture
et à la citoyenneté.
Il s’agit de donner les meil-
leures chances de réussite
à ceux qui s’engagent dans
la vie collective.

Renforcer l’accès
à l’autonomie
par le logement et l’emploi

Dédiés à l’information des jeunes
sur l’emploi, la formation, le logement
ou les loisirs et à leur orientation vers
des structures spécialisées, le réseau
des 21 antennes jeunes a été ren-

forcé :4nouvelles antennesont ouvert
leurs portes entre octobre 2007 et
juin 2008 dans les 9e, 17e, 18e et 19e
arrondissements.

L’accès au logement est un élément
central d’une politique de soutien à
l’autonomie. Paris développera son
soutienaux foyersde jeunestravailleurs
afind’atteindre l’objectif de3000places
nouvelles sur lamandature, en com-
plémentdes4000 logementsétudiants
prévus sur cette période.

L’insertionprofessionnelledes jeunes
est aucœurdenotreprojet. Soutenues
par la Région, l’Etat et la Ville, les 5
missions locales parisiennes ont as-

suré l’orientation et le suivi profes-

sionnelde19000 jeunesen2007avec

des résultats : 8 000 remises en em-

ploi et 1 100 entrées en formation en

alternance.Ceteffortseraamplifiéavec
ledéveloppementdesactionsdeparrai-
nage intergénérationnel, deplacement
enemploi, desaidesà lacréationd’en-

treprise et de l’accompagnement des
jeunes aux différents forums emploi
organisés par la Ville. Un soutien ren-
forcéseraaccordéaux jeunes victimes
dediscriminations, issusdesquartiers
en politique de la Ville.

Soutenir les jeunes en difficulté :

une structure innovante ouverte aux
adolescents et jeunes du quartier,
gérée par l’association AJAM dans
le 10e arrondissement s’ouvre cette
année. 4 autres le seront d’ici 2014.
Parismanque de structures adaptées
à l’accueil d’adolescents présentant
des troubles du comportement : un
équipementmédico-social leur sera

dédié en 2010. Les centres sociaux

soutiennent les jeunes et les fa-

millesendifficulté : les centresOlym-
piades (13e), Porte de Vanves (14e) et
amandiers (20e) ont été ouverts en
2007 et 2008, 6 nouveaux centres
seront créés d’ici 2014.

Amplifier la
démocratisation
de l’accès à la culture,
aux loisirs et à la citoyenneté

Les centres d’animation qui pro-
posent des activités culturelles et
de loisirs ouvertes à tous ont vu le
nombre de leurs usagers croître de
12% (soit 5 500 usagers supplémen-
taires) entre 2007 et 2008. Lamise en

œuvred’unenouvelle tarificationmo-

dulée en fonction des ressources

des usagers a permis d’élargir l’ou-
verture des centres d’animation au
plus grand nombre et aux personnes
disposant de faibles revenus, répon-
dant ainsi à une exigence de justice
et de renforcement du lien social
dans les quartiers. Parallèlement à
cet engagement, de nouveaux cen-
tres ont été ouverts sur la période
2007-2008 dans les 4e, 16e, 18e et 19e

arrondissements. De nouvelles ou-
vertures sont prévues en 2009 (1er) et
2010 (12e, 18e) afin d’accroître l’offre
parisienne de ces espaces de loisir
et d’éducation populaire.
Les opérations Paris jeunes talents,

Paris jeunes aventure, Paris jeunes

vacances et Paris jeunes association

qui valorisent l’autonomie, la créativité
et l’engagement solidaire rencontrent
un vif succès. Elles seront amplifiées
et leurvisibilitéseraamélioréeen2009.

Des projets pour la
jeunesse Parisienne

Pour développer l’engagement des

jeunes dans la vie de la cité, nous
doterons le Conseil parisien de la jeu-
nesse d’un lieu spécifique, et nous
créerons un nouveau site Internet
tourné vers les jeunes Parisiens.

Trois antennes pour les étudiants vont
donc être créées, au-delà de la Mai-
son des initiatives étudiantes : l’une
dans le Quartier latin, une autre dans
la ZAC Paris-Rive gauche, une troi-
sième à proximité de la Porte de la
Chapelle. Les projets collectifs seront
particulièrement favorisés.

Nous faciliterons également le séjour
à l’étranger des étudiants Parisiens,

dans le cadre d’échanges interna-
tionaux entre universités et grandes
écoles,etnousproposeronsdesbourses
pour ces étudiants (Erasmuset autres
dispositifs)dans lecadredeconventions
passées avec ces établissements.

JEUNE A PARIS :
encourager les aspirations de tous
et le talent de chacun



Paris s’emploie, depuis
2001, à enrichir et à faciliter
l’engagement de tous les
Parisiens - quels que soient
leur quartier, leur âge,
leur nationalité... - dans la
vie de la cité.

A Paris, 121 conseils
de quartiers pour que
vive la démocratie locale.

Les conseils de quartier sont des
espaces d’information, de dialogue et
d’initiatives. Chaque conseil de quar-
tier dispose d’un budget de 8 264 €

en investissement et 3 300€ en fonc-
tionnement. En 2008 ce budget sera

augmenté, des crédits d’étude leur
seront attribués et un lieu leur per-
mettant de travailler, recevoir du cour-
rier et d’accéder à un équipement
informatique sera mis à leur dispo-
sition dans chaque arrondissement.

Afin d’harmoniser lesmodalités d’or-
ganisation et de fonctionnement des
Conseils de quartier dans les 20 ar-
rondissements, une “Charte de la
participation des Parisiens” enga-
geant la Mairie de Paris et les mai-
ries d’arrondissement est en cours
d’élaboration.

Le projet Internet de plate-forme

d’ “e-participation” parisienne et
d’arrondissement a été lancé par

les services de la Ville à l’automne
2008.Cesitepermettraauxconseillers
de quartier d’échanger et de débattre
entre eux de sujets tels que le fonc-
tionnement des instances, la commu-
nication, les moyens, les projets.

DYNAMISER NOTRE DEMOC
la clé du vivre ensemble

Rencontre avec l’association l’Ecuyer à la tulipe,
Porte de Clignancourt (18e).

Soutenir la dynamique
associative :

13millions
d’euros ont été

investis par la Ville
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Une concertation accrue

La Commission parisienne du

débat public composée d’élus, de
membres de l’administration et de
représentants du monde associatif,
est en cours de constitution. Elle
aura pour vocation d’examiner les
modalités de concertation, de formu-
ler des recommandations et de ga-
rantir le suivi des procédures lancées.

La vie associative :
un levier important
de notre vie collective

L’année2008marqueuneétapepar-
ticulièrement importante dans l’ac-
tion de la Ville de Paris en faveur des
associations : l’achèvement du pro-
gramme de création de 21 équipe-
ments de soutien à la vie associative.

Les 20 arrondissements de Paris
sont à présent équipés d’uneMaison
des associations. Les MDA offrent
aux associations des locaux pour
servir de support à leur vie sociale
(1 à 4 salles de réunion), desmoyens
informatiques, desmoyens de repro-
graphie, et une capacité d’expertise
et de conseil.

Le Carrefour des

associations pari-

siennes, structure
de soutien dédiée
aux associations
parisiennes, a ou-
vert ses portes en
juin 2007 à la gare
de Reuilly (12e). Cet
établissement offre
à ses usagers des
prestations regrou-

pées en trois pôles : formation, do-
cumentation et accueil-expertise-
information.

L’administration parisienne est en
train de mettre en place une base

de données associatives, qui
contribuera à structurer les rela-
tions futures entre la Ville de Paris
et les associations.

En créant une “Maison virtuelle des
associations” nous voulons dévelop-
per l’offredeservicesauxassociations.
Elle permettra l’accès en ligne aux
informations destinées aux associa-
tions, aux formations, mais aussi la
simplification de démarches admi-
nistratives.

Un “Mois de la vie associative” pro-
grammé chaque automne permettra
d’encourager l’engagement asso-

ciatif.

Dans cette nouvelle mandature
nous développerons à plus grande

échelle - notamment dans les lo-

caux vacants des bailleurs sociaux

- des pépinières associatives du type
“Pépinière Mathis” (19e) ou “Maison
des associations de solidarité” (13e).

LE SAVIEZ-VOUS ?
Pour faire vivre le pluralisme,
chacune des sensibilités
politiques représentées
au Conseil de Paris s’est vu
confier la présidence d’une
des Commissions thématiques
du Conseil.

Expression
citoyenne

L’objet de toute pétition ayant re-
cueilli la signature d’aumoins 5% de
citoyens sera inscrit à l’ordre du jour
du Conseil d’arrondissement ou du
Conseil de Paris.

?

Débat public sur l’extension du tramway.



Une politique de moderni-
sation des services munici-
paux a été mise en œuvre
pour garantir une meilleure
qualité de l’accueil et une
offre adaptée aux évolutions
de la ville.

Des outils innovants
pour un service plus
proche des usagers

Outre la création d’un site dédié
pour chaquemairie d’arrondissement,
le sitewww.paris.fr connaît un déve-
loppement spectaculaire et consti-

tue une source majeure d’informa-
tions avec 50000 visites par jour, soit
16 millions de visites pour l’année

2007 et plus de 70 000 pages d’infor-

mation disponibles.

Deplusenplusdeservicesàdistance

sont proposés, comme la commande
en ligne d’actes d’état civil, la réser-
vationde véhiculespour lespersonnes
àmobilité réduite, la réservationde ter-
rains de tennis, la consultation du ca-
talogue des bibliothèques, le calcul du
quotient familial, etc.

Le 39 75 étend progressivement son
action en élargissant sa fonction d’ac-

cueil téléphonique (9standardsdemai-
riesd’arrondissementontété intégrés)
et en assurant de nouveaux services
(prise en charge des demandes de
logement social et d’enlèvement des
encombrants).

Pour un meilleur accueil
des usagers

Depuis mars 2006, la charte d’ac-
cueil des usagers informe les Pari-
siens sur la qualité de l’accueil qu’ils
sont en droit d’attendre dans chaque
établissement municipal.

Paris lance une démarche de certi-

ficationde tous ses services recevant

dupublic.Un référentiel de qualité est
en cours d’élaboration avec les asso-
ciations d’usagers. Un organisme de
certification extérieur contrôlera ré-
gulièrement son respect.

Des comités d’usagers ont été mis
en place en septembre 2008, dans
des établissements pilotes. Ils seront
progressivement étendus.

L’harmonisation et l’élargissement

des horaires des équipements pu-

blics municipaux se poursuivent.

DES SERVICES MUNICIPAUX
adaptés aux temps de la ville

LE SAVIEZ-VOUS ?
www.paris.fr développe
son secteur vidéo et retrans-
met notamment les séances
du Conseil de Paris en direct.

Le site internet de la Ville : Paris.fr.
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A titre d’exemple, les plages d’ouver-
ture des piscines municipales desti-
nées au public individuel ont été
élargies, notamment en nocturne.
De nouveaux horaires sont proposés
dans les parcs et jardins depuis le
1ermai 2007. Lanouvellemédiathèque
Marguerite Yourcenar dans le 15e est
ouverte le dimanche depuis début
2008. Les horaires des 32 clubs pour
personnes âgées ont été progressi-
vement élargis et, enfin 2 nouveaux
marchés ont été ouverts l’après-midi
dans les 13e et 15e arrondissements.

Faciliter vos démarches
administratives

La simplification de plus de 30

formulaires administratifs dont celui
de l’APA (allocation personnalisée
d’autonomie).
La modernisation des modes de

paiement se poursuit. Les partici-
pations familiales pour les crèches
qui pouvaient depuis 2005 être payées
par prélèvement automatiquepeuvent
l’être également par chèque emploi
service universel (CESU), depuis sep-
tembre 2007.
Cinq Points d’informationmédiation

multiservice (PIMMS) proposent

une offre globale de services publics

en unmême lieu, afin de faciliter les
démarches administratives des Pari-
siens, notamment les plus fragiles.

La médiation municipale :
toujours plus de présence
dans les arrondissements

Depuis 2001, la médiation de la
Ville renforce sa proximité avec les
usagers pour devenir une véritable
passerelle accessible à tous en cas
de litige avec un service de la Ville
ou du département de Paris.

L’ouverture du cinquième Point

d’accès audroit (PAD) en février 2008
dans le 13e arrondissement a com-
plété le dispositif existant (4 PADdans
les 15e, 18e, 19e et 20e arrondissements
ainsi que 3 Maisons de justice et du
droit dans les 10e, 14e et 17e arr.).

La Médiation : un
service dorénavant
indépendant

La part des recours enmédiation dé-
posés par le biais des PAD et MJD
augmente chaque année (46%en2007
et 50%sur le premier semestre 2008).
Il s’agit du premier mode de saisine,
devant les réclamations adressées
par courrier et par télé procédure.
Ces chiffres témoignent de la légiti-
mité des permanences assurées par
les représentants de la médiation et
de l’importance que revêt l’accueil
physique pour certaines populations
qui ont besoin d’être écoutéeset aidées
dans une démarche administrative
qui leur apparaît souvent complexe.

Dans cette nouvelle mandature, la
médiation a désormais été confiée
non plus à un(e) élu(e), mais à une
personnalité indépendante recon-
nue, Claire Brisset.
Journaliste au Figaro puis au Monde
et au Monde Diplomatique, elle a en-
suite été directrice de l’Information à
l’UNICEF, puis a exercé la fonction de
Défenseur desEnfants de 2000 à 2006.

?
Point Information Médiation
MultiServices (20e).

Point d’accès au droit (20e).



Paris est une ville de culture,
dans la double dimension de
ce mot : la préservation d’un
patrimoine unique, et le sou-
tien à une créativité toujours
renouvelée.

Après la réforme des conserva-

toires (tarifs dégressifs selon les re-
venus), la numérisation et lamise en

mise en ligne des collections des bi-

bliothèques et de la collection des

7 000 films du Forum des images,

la gratuité des collections perma-

nentesdesmuséesmunicipaux (dont
trois ont fait l’objet d’une restauration
majeure), la naissance de la Maison
des pratiques amateurs et l’intensifi-

cationde l’éducationaucinéma (50000
enfants concernés en 2007-2008), les
années2007et 2008ont étémarquées
par l’aboutissement de choix et d’in-
vestissements initiés par la Ville de
Paris dès 2001 avec :
- l’ouverture de la Maison des Mé-

tallos (11e), lieu de la pratique cultu-
relle, dediffusionartistiqueetd’accueil
pour les associations ;
- l’ouverture de la bibliothèque

Chaptal (9e) à destination d’un public
familial, et l’extension de deux autres
(Portefoin - 3e, Vivienne - 2e) ;
- l’ouverturede lamédiathèqueYour-

cenar (15e)mêlant espaces d’actua-
lité, d’expositions, de consultation et
un fonds sur l’environnement et la
bande dessinée ;
- la prochaine ouverture en décem-

bre2008de labibliothèqueducinéma

François Truffaut et du Forum des

Images rénové au cœur des Halles.

Une politique culturelle
tournée vers l’avenir et
soucieuse de son riche passé

Les grands chantiers structurant

la diversification de l’offre et per-
mettant le rééquilibrage vers des
quartiers jusqu’alors oubliés :
- les Trois Baudets (18e) : cette nou-
velle salle insonorisée de 250 places
va redevenir fin 2008 le lieu d’art et
d’essai de la chanson. Scène pilote
et relais parisien, elle se consacrera
à la découverte, au développement
et à la diffusion des jeunes talents
francophones ;
- la Gaîté Lyrique (3e), dédiée aux
arts numériques et aux musiques
actuelles, et dont les délégataires ont
été retenus en novembre 2007 (Pa-

trick Zelnik, Steven Hearn et Jérôme
Delormas), ouvrirasesportesen2010 ;
- le Louxor (10e), dont la restauration
et leprojet architectural ont été confiés
àPhilippePumain à l’été 2008, ouvrira
sesportesen2012avecses3sallesde
cinéma d’art et essai, (dont l’une sera
dédiée aux cinémas du Sud), une ca-
fétéria et un espace d’expositions ;
- la Philharmonie de la Ville de

Paris dans le parc de la Villette (19e)

sera construite par l’architecte Jean
Nouvel (désigné en 2008) et verra le
jour en 2012.

Dans le domaine du patrimoine, la
Ville s’est attachée à deux restaura-
tionsmajeures en relation avec l’Etat :
- la tour nord de Saint-Sulpice (6e),

- la tour Saint-Jacques (4e) dont la
rénovation est terminée et le jardin
rouvert au public en mars 2009.

LaVilledeParisacontribuéà lapréser-
vation, à l’entretien et à la rénovation
de ses lieux de culte, qui appartien-
nent pleinement à son patrimoine :
- en 2007 les restaurations des fa-
çades de Saint-Eloi (12e) et de la cha-
pelle Saint-Eleuthère de St-Pierre de
Montmartre (18e) ont été achevées ;
- en 2008, nous avons engagé la res-
tauration des couvertures de Saint-
Joseph desNations (11e) et deNotre-
Dame de la Croix (20e), l’intérieur du
temple dePentemont (7e), les façades
et toitures du temple deBelleville (20e)
et de Sainte-Marie des Batignolles
(17e), la façade principale du temple
de la Visitation (4e), la crypte deSainte-
Anne de la Butte aux Cailles (13e) et
la restauration du clocher-porche de
Saint-Pierre de Montrouge (14e) est
déjà bien avancée. Enfin, grâce no-

Journées
du Patrimoine

Les Journées du Patrimoine en sep-
tembre offrent à Paris désormais une
quarantaine de parcours thématiques.
Depuis2006, laVille lancechaqueannée
de nouveaux parcours du patrimoine,
promenades thématiques oupar quar-
tier, consacrées à l’architecture ou à
l’histoire afin que lesParisiens s’appro-
prient leur patrimoine du plus connu
auplus insolite. En 2008, 27 balades du
patrimoine et 34 parcours d’architec-
ture sont sur www.paris.fr. (les nou-
veautés:parcoursartistiquedutramway,
églises du second Empire, Atlantes
et Cariatides en façade...)

?

Le Petit Palais après rénovation (8e).

PARIS,
ville de culture et de création



tamment à une souscription des Pa-
risiens, l’archange Saint-Michel des
Batignolles (17e) a été restauré et re-
placé sur son clocher.
La Ville a apporté son soutien à la
rénovation de la GrandeMosquée de
Paris (5e).
A l’occasion du bicentenaire du
Consistoire de Paris, elle a égale-
ment contribué à la rénovation de la
grande synagogue de la Victoire et
procédé à l’illumination de cinq sy-
nagogues (ND de Nazareth /3e, Buf-
fault/9e, Victoire/9e, Roquette/11e et
Chasseloup-Laubat/15e) pourmettre
en valeur la richesse patrimoniale
qu’elles représentent pour Paris.

La restauration des colonnes duTrône
(12e) a commencé au printemps 2008.

L’artiste au cœur de la cité

En 2007, inauguration de 37 ateliers
créés dans les magasins généraux
du quai de la Loire (19e). Plusieurs

collectifs ont par ailleurs été accom-
pagnés en 2007 par la Ville pour se
maintenir légalement dans les lieux
ou se reloger (la Générale - 11e, ou le
Théâtre de Verre - 10e).
En 2008, ouverture de l’Atelier par-
tagé du 100, rue de Charenton (12e),
premièrestructureculturelledugenre,
avec des espaces de travail partagés
entreartistes, collectifsd’artistes (ainsi
relogés) et habitants du quartier ;
10 ateliers rue de Clignancourt (18e)
et 12 ateliers rue des Vignoles (20e).

La Ville a lancé cette année le chan-
tier de rénovation de la Villa desArts
(18e) après l’achat de ce site historique
d’ateliersd’artistespour lesauverd’une
vente à la découpe. 47 ateliers seront
réalisés (ateliers logements ou ate-
liers studios), aux côtés de logements
sociaux (livraison en 2011).

Des événements qui valo-
risent l’art et la ville dans
chaque arrondissement

Denombreusesmanifestations irri-
guent le territoire parisien et se déve-
loppentégalementdans lescommunes
voisines. C’est le cas deNuitBlanche,
dont l’édition 2007 a étémarquée par
son ouverture aux arts de la rue et au
spectacle vivant avec une direction
artistique confiée à JérômeDelormas
et Jean-Marie Songy. L’édition 2008
dirigée par Hervé Chandès et Ronald
Chammah propose une invitation au

voyage à travers les images sous
toutes leurs formes en se déroulant
notamment dans les grandes gares
parisiennes. Nuit Blanche a inspiré
de nombreuses villes dans lemonde
(Riga,Madrid, Bruxelles, Porto,Mont-
réal, Chicago, Toronto,Miami, Gaza...).
A noter queBucarest en 2007 et Tokyo
en 2008 ont créé leur première Nuit
Blanche.

Paris “fait son cinéma”

- Le Festival Paris Cinéma, présidé
par Charlotte Rampling, déroule ses
bobines chaque mois de juillet pour
le plus grand plaisir d’un public tou-
jours plus nombreux (70 000 spec-
tateurs en 2007).
-Mon1erFestival,dédiéauxenfantsde
2 à 12 ans, a attiré pour sa part 8 000
spectateurs pendant les vacances
de la Toussaint 2007 dans 7 salles de
cinémaart et essai deParis (4e édition
du29octobreau4novembre2008avec
l’actrice Karin Viard pour marraine).
-Cinémaauclair de lune se promène
chaquemois d’août dans les arrondis-
sements de Paris et a attiré en 2007
plus de 30 000 spectateurs pour une
quinzainedeprojectionsenpleinairsur
les lieux de tournage des films pro-
jetés (8e édition du 6 au 24 août 2008).

Ateliers d’artistes :

+30 %
entre 2001 et 2008.

Jeunes musiciens répétant au nouveau
Centre Musical Fleury-Goutte d’Or Barbara (18e).
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Le 104 met fin à ce qui a été une
forme d’abandon culturel et artistique
de certains quartiers parisiens. D’an-
ciennes pompes funèbres pour ac-
coucher de formes artistiques aussi
diverses qu’inédites, une rue qui s’of-
fre aux talents d’artistes du monde
entier, une rue que chacun traverse, le
Parisien, levisiteur, leriverain,pourpar-
ticiper à la vitalité culturelle de notre
capitale. La rencontre avec le public est
inhérente au lieu, à sa topographie, et
c’estàunéchangequenousavonspensé
en concevant le 104. Il fallait que la ville
de Paris se dote d’un espace de créa-
tion et de liberté.Nous l’avons trouvé
aucœurdu19e.Nousl’avonsbâticomme
un nouveau passage dans le tissu ur-
bain, là où leParis de demain s’invente.

?
Le 11 octobre 2008,
le 104
éveille Paris

Le 104, rue d’Aubervilliers (19e),
lieu de création pour des artistes
venus du monde entier.



Le sport est au cœur de la vie
de la cité. Parce qu’il invite à
l’exigence vis-à-vis de soi et au
dépassement de ses propres
limites, il est une école
de liberté et de volonté.
Depuis 2001, la Ville affiche
son ambition en matière de
sport : permettre à chacun
de faire du sport dans les
meilleures conditions et
soutenir le haut niveau qui
contribue au rayonnement
international de Paris.

De nouveaux équipements
au service des usagers

Concrétisation de cette volontému-
nicipale, le budget d’investissement

consacré auxéquipements sportifs a

doublé d’unemandature à l’autre en

passant à 290M€.Avant 2001, la der-
nière piscine construite à Paris était
la piscineReuilly (12e) ouverte en1992.

Des actions spécifiques
en direction des jeunes

• Les écoles municipales des

sports : créées en 2001 pour les

enfants de 10 à 16 ans pendant les
vacances scolaires.
Stages encadrés par des moniteurs
diplômés d’Etat en collaboration avec
les fédérations, ligues, comités et
grands clubs parisiens proposant
de nombreuses activités (sports de
ballons, sports aquatiques...).

• Les centres d’initiation sportive :
Accueillent les jeunes de 7 à 17 ans
les mercredis de l’année scolaire et
du lundi au vendredi pendant les
congés scolaires.
Une trentaine de disciplines sont
proposées.

Une réforme tarifaire

• Plus de justice sociale

Depuis 2001, les demandeurs d’em-
ploi, les bénéficiaires duRMI ainsi que
les titulaires de la carte Paris-Famille
bénéficient de la gratuité dans les pis-
cines et les tennis municipaux.
Depuis le 1er janvier 2005, l’accès aux
pistes d’athlétisme est gratuit.

• Action en faveur des jeunes

Les jeunes demoins de 26 ans béné-
ficient d’une entrée à tarif réduit dans
les piscines et tennis municipaux
depuis 2001.

Desmesurespourunenette
amélioration de l’accès
aux équipements sportifs

- Réservationdescourts de tennis sur
Internet ou par un serveur vocal.

- Horaires d’ouverture des équipe-
ments disponibles sur le site Inter-
net de la Ville.

- Augmentation dunombre d’heures

LE SPORT,
une identité partagée

Reconstruction
et réhabilitation
des équipements

De très nombreux équipements ont
été construits ou réhabilités durant la
mandature, notamment :
- 7 nouveaux gymnases
- 7 nouvelles salles de sports
-3nouvellespiscines (JoséphineBaker
dans le 13e, la piscine patinoire Pail-
leron dans le 19e, Belleville dans le 20e)
- 2 restructurations complètes de
piscines (Keller dans le 15e et réhabi-
litation du bassin école Parmentier)
- création de 4 murs d’escalade
- création de 5 salles de remise en
forme
- 12 nouveaux terrains de sport en
accès libre
- rénovation de 22 piscines et de 29
gymnases ou salles de sport
- développement du gazon synthé-
tique pour les terrains de football et
de rugby

Au total, 39 équipements sportifs ont
été créés durant la mandature.

?

Capoeira au Centre d’Animation
Vercingétorix (14e).



d’ouverture au public individuel
dans les piscines en régie.

- Couverture de 17 courts de tennis

permettant leur utilisation quelles
que soient les conditions météo-
rologiques.

- Mise en place d’une charte d’ac-

cueil dans les piscines.

Accessibilité aux personnes
handicapées

Assurer l’accès aux équipements
publics pour les personnes handi-
capées est un objectif majeur de la
Ville. D’importants travaux ont été
réalisés ouprogramméspour assurer
dans chaque arrondissement l’exis-
tence d’un équipement sportif entiè-
rement accessible aux personnes
handicapées, quelle que soit la nature
du handicap.

- Créationou transformationd’ascen-
seursenmonte-chargedansdenom-
breux centres sportifs et piscines

- Aménagement de rampes, locaux
sanitaires et vestiaires adaptés

- Achat de chaises de mise à l’eau
dans les piscines...

Des animations
de plein air ouvertes
à tous et gratuites

- Paris surGlace (120 000 personnes
chaque année)

- Paris Plages

- Paris Slide (Pelouse de Reuilly)
- Cheval dans la Ville

- Charléty sur neige (plus de 15 000
enfants en 2006)

Livraison des
équipements
pour 2008-2014?
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1. Piscine Joséphine Baker (13e).
Architecte : Robert de Busni - Photographe : Sophie ROBICHON.

2. Skatepark (12e).

La Ville doit continuer pour la pro-
chaine mandature le travail de créa-
tion de nouveaux équipements sportifs
(Carreau du Temple, Gymnase Saint-
Lazare, Gymnase de La Poste, Pis-
cine et Gymnase Beaujon, ...) ainsi
que la modernisation du patrimoine
pour en améliorer l’usage (réhabili-
tation de piscines, de gymnases, cou-
vertures de TEP...).

Par ailleurs la Ville s’est engagée
dans des projets de grande envergure
tels que :
- Piscine Molitor
- Stade Jean Bouin : rénovation et
construction d’un stade dédié au rugby
- Participation à l’extension de Ro-
land-Garros
- Participation au centre nautique
d’Aubervilliers

Patinoire de l’Espace sportif Pailleron (19e).
Rénovation par l’architecte Marc Mimram.
Photographe : Marc VERHILLE.



Les espaces verts :
poumons de la capitale

Entre 2001 et 2007 nous avons ou-
vert au public 32 hectares d’espaces
verts à Paris alors que 10 l’avaient
été pendant le mandat précédent.
Ce sont 25 nouveaux jardins (soit 16
hectares)qui ont été ouverts aupublic
en 2007. Le jardin d’Eole aux limites
du 18e et du 19e arrondissement agré-
mente un quartier particulièrement
déshérité dont la réhabilitation enpro-
fondeur est ainsi confortée. Celui des
Batignolles donne un nouvel horizon
au nord-ouest de Paris, première
étape dans la création d’un nouveau
quartier.
30 hectares d’espaces verts supplé-
mentaires seront réalisés d’ici 2014
parmi lesquels on peut citer :
• Le projet “Balcon vert” doit offrir

3 300 m2 de jardins suspendus entre
les gares du Nord et de l’Est.
• La ZAC Rungis sera conçue au-

tourd’un jardinécologiquede5500m2.
•AlaportedeVanvesetà laportedes

Lilas, le périphérique se fera oublier,

recouvert par des jardins de 8 300m2

pour l’une et 1,4 ha pour l’autre.

Paris est également embelli par
100 000 arbres d’alignement qui dé-
corent et aèrent ses artères. Cette
impressionnante richesse, repré-
sentant l’équivalent de la distance
reliant Lille et Marseille, voit chaque
année son entretien modernisé et
rendu plus économe.

Les bois de Boulogne et de Vin-

cennesméritent une attention par-
ticulière.Compromis réussi entreparc
urbain et forêt périurbaine, ils offrent
à 16 millions de visiteurs chaque
année un exceptionnel cadre de
promenade et à toute la métropole
deux irremplaçables poumons verts.
Pour amplifier ces vocations, la Ville
a fixé trois objectifs : réduire la cir-
culation automobile et privilégier
les modes de transport doux ; régu-
ler la poursuite d’activités et l’orga-
nisation de manifestations ; investir
dans la restauration des paysages
et particulièrement de la trame d’eau.

L’ENVIRONNEMENT PARISIEN:
bâtir ensemble le cadre de vie de demain

2

1 et 2. Jardin des Batignolles, (17e).

1



L’eau : préserver
et garantir la qualité
d’un bien commun

Le service public au service d’une

gestion de l’eau plus performante.

Pour garantir aux Parisiens une eau
de qualité aumeilleur coût et confor-
mément à ses engagements élec-
toraux, le Maire de Paris a décidé le
déploiement d’un opérateur public
unique, gérant l’ensemblede la chaîne
de l’eau sur le territoire parisien, de
la production à la distribution.
C’est un choix pragmatique qui vise
à mettre un terme à la dispersion
des responsabilités. Il sera mis en
œuvre en 2009 et 2010, à la fin des
contrats de délégation liant actuel-
lement la Ville aux deux distributeurs
privés, filiales de Suez et Veolia.

Adopter une attitude responsable :

économiser l’eau

En rationalisant le nettoiement de
la voirie, le fonctionnementdeségouts,
la Ville a réduit de 40 % ses besoins
eneaunonpotable. L’impact des fuites
dans les réseaux d’eau potable a été
réduit de 60%grâce à des réparations
plus rapides. Le gaspillage de 23mil-
lions de m3 a ainsi été évité (écono-
mie de 55millions d’euros). En outre,
le Plan Local d’Urbanisme incite les
constructeurs à mettre en place des
dispositifs de réutilisation des eaux
pluviales.
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Centre de loisirs Servan (11e).

LE SAVIEZ-VOUS ?
Apportant sa contribution
aux objectifs humanitaires des
Nations Unies, Paris a mis en
place en 2006 un fonds annuel
de solidarité, doté de 1 million
d’Euros, qui a permis de finan-
cer des projets d’adduction
d’eau et d’assainissement,
portés par des ONG et des
associations de migrants,
en Afrique, en Asie et au Moyen
Orient, ainsi qu’une action de
coopération décentralisée avec
Phnom-Penh au Cambodge.
Deux premiers projets lancés
ont été achevés à Kaolack au
Sénégal et dans la commune
rurale de Kornaka au Niger.
Vingt-deux projets sont en
cours de réalisation.



Promouvoir l’eau du robinet

200 fois moins chère que l’eau en
bouteille et évitant la multiplication
d’emballages nuisibles à notre en-
vironnement, l’eau du robinet, dont
la qualité est avérée, présente beau-
coup d’avantages pour les individus
comme pour la collectivité.

Garantir le droit à l’eau pour tous

Depuis 2006, lamunicipalité a inté-

gré les aides aux facturesd’eaudans

le Fonds de solidarité logement,

qui intervient pour lesménages les

plus démunis.

Préserver le patrimoine de l’eau

Grâce aux efforts de réduction des
rejets d’eaux et de modernisation
des égouts la qualité des eaux de
Seine et des canaux progresse ré-
gulièrement. Le bassin de la Villette
(19e) a retrouvé une qualité d’eau de

haut niveau autorisant les sports
nautiques.

La propreté et la gestion
des déchets

Ville singulièrement dense, visitée
et animée, Paris réclame des efforts
soutenus pour demeurer propre.
Quotidiennement, 7 000 agents dont
5 000 éboueurs municipaux travail-
lent à son nettoiement.Depuis 2001,
500 éboueurs et 150 conducteurs

supplémentaires ont été engagés

pour compléter les effectifs et mo-

derniser les dispositifs. Cet investis-

sement ne trouve pas d’équivalent

parmi les grandes capitales euro-

péennes.

Régulièrement mesurée par son-

dage, la perception des Parisiens de

lapropretédes ruess’améliore,mais

3. Agent d’entretien et de la propreté.

4. Inspecteurs de sécurité chargés de verbaliser
les infractions d’insalubrité sur la voie publique.

Campagne d’affichage
pour la propreté de Paris.

4

3



les évolutions ne sont ni assez nettes
ni assez rapides. L’insatisfaction est
plus marquée dans les arrondisse-
ments périphériques de la capitale.
Nous avons identifié trois orienta-

tions prioritaires : nettoyer plus,

encourager les comportements ci-

viques et mieux répondre aux per-

ceptions locales.

Pour permettre le recentrage des
équipes denettoyage sur leurmission
première, la propreté de l’espace pu-
blic, laVilleproposeuneredistribution
du travail auseinduservicepublic de

la propreté.Dès 2009, la collecte des
déchets sera progressivement délé-
guéeàdesopérateursdusecteurprivé
dans plusieurs arrondissements.

La propreté : l’affaire de tous. Si la
municipalité joueun rôle déterminant,
chacun, par ses comportements quo-
tidiens, peut contribuer à l’améliora-
tion de la situation. Des campagnes

de sensibilisation conduites à travers
Paris ou déclinées dans les arrondis-
sements viseront à encourager un
plus grand respect de l’espace public.

Agir localement.L’organisationdunet-
toyage de l’espace public doit être dic-
tée par les caractéristiques des rues
ou des sites à entretenir, lesquelles
peuvent évoluer rapidement. Au con-
tact direct des habitants, les maires
d’arrondissement ont une bonne ap-
préhension de ces questions. Confor-
ter leur influence dans l’organisation
et le déroulement des prestations de
propretéetaffermir lacoordinationdes
servicesmunicipaux permettra d’ac-
croître l’efficacité des dispositifs donc
la qualité de notre environnement.
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Tri sélectif.

Recycler
c’est toujours
innover

Depuis janvier 2008, des conteneurs
permettant le stockage des tubes
néonsetdes lampes (toutes les lampes
sauf les ampoules à filament qui ne se
recyclent pas) ont étémis à disposition
sur 3 sites ouverts au public (la dé-
chetterie Poterne des Peupliers - 13e,
l’espace Propreté Vincent Auriol - 13e,
et l’espace Propreté Pasteur - 15e).
Cette expérience est le fruit d’un
partenariat entre la Ville de Paris et
Recylum et présente des résultats en-
courageants puisqu’un des conteneurs
est déjà rempli. Cette collecte des
lampes pourrait être étendue à d’au-
tres sites.
Nous envisageons par ailleurs de par-
ticiper au développement dans la capi-
tale du système de reprise “1 pour 1”
qui permet au consommateur de ra-
mener son produit usagé là où il en
achète un neuf.

?



A Paris, la mission générale
de sécurité incombe au Préfet
de police. La Ville de Paris
contribue à la réalisation de
cette mission en participant,
chaque année à l’alimenta-
tion du budget spécial de la
Préfecture de police et de la
Brigade des sapeurs pompiers
de Paris. Le montant de cette
contribution a atteint en 2008,
la somme de 266,51 millions
d’euros ; depuis 2001, cette
participation municipale a
augmenté de 42%.

Par ailleurs, la Ville de Paris n’a
cessé, ces dernières années de s’in-
vestir toujours davantage pour as-
surer la tranquillité des Parisiens,
notamment en prévenant les faits de
nature à troubler la tranquillité pu-
blique, en protégeant les personnes
et les biens ; en aidant et en assistant
les personnes en difficulté ; en luttant
efficacement contre les incivilités.
Par ailleurs, conformément aux nou-
velles dispositions législatives et ré-
glementaires, le Maire de Paris a
souhaité redéfinir les contrats de
sécurité. Ainsi, le contrat parisien

de sécurité et les 20 contrats de

sécurité d’arrondissement devront

cibler leurs actions sur les terri-

toires les plus difficiles et sur ceux

où la délinquance des mineurs est

la plus forte.

La sécurisation des
“points écoles”

Lesservicesmunicipauxassurent la
surveillance de près de 232 “points

écoles” sur les 700 que compte la Ville
deParis. Pour sapart, laPréfecturede
police sécurise les 50 points les plus
dangereux de la capitale. Le recrute-
ment continu d’agents vacataires a
permis d’assurer, quatre fois par jour,
la surveillance des traversées de rues
par les élèves des écoles élémen-
tairesconcernées. Il estprévu,aucours
de lamandature actuelle, de porter le
nombre des points d’école surveillés
par la Mairie de Paris de 232 à 500.

Les correspondants
de nuit

A partir de 2004, les 100 postes de
correspondants de nuit prévus dans
le contrat demandature ont été créés.

Cesmédiateurs sociaux règlent les

petits conflits de voisinage, assu-

rent une “veille sociale” (suivi des
personnes les plus fragiles) ainsi
qu’une “veille technique” (état quo-
tidien du quartier). Les premiers dis-
positifs ont été mis en place dans
certains quartiers sensibles de la ca-
pitale :Bas-Belleville, ChâteauRouge-

ASSURER
la protection de tous

Correspondants de nuit.

Sortie d’école.
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Goutte d’Or, Olympiades ; et en 2007,
trois nouvelles équipes se sont ins-
tallées, au cours de l’été, dans les
12e, 14e et 20e arrondissements. Au
cours de l’été 2008, le secteur d’inter-
vention de l’équipe du Bas-Belleville
(19e arrondissement), premièreéquipe
mise en place en 2004, a été étendu
côté 20e arrondissement sur le quar-
tier Piat/Faucheur/Envierges.

Le contrat de mandature de 2008 de
l’équipemunicipale prévoit lamise en
place de 6 nouvelles équipes et la
création de 100 nouveaux postes de

correspondants de nuit d’ici à 2014.

L’aide aux victimes

En partenariat avec la Préfecture de
police et leParquet deParis, plusieurs
dispositifs de nature à aider les vic-
timesd’infractionspénalesont étémis
en place.
12 réseaux d’aide aux victimes

d’infractions pénales regroupent
l’ensemble des professionnels qui
interviennent dans le parcours de la
victime.

En septembre 2007, la Ville de Paris
a créé le service d’aide aux victimes

d’infractions pénales (SAVIP). Ce
service, implanté dans le 12e arron-
dissement, les aide dans toutes leurs
démarches administratives auprès

des services publics (état civil, Po-
lice, services sociaux, etc.) ou privés
(banques, assureurs, serruriers, etc.).

La lutte contre les incivilités

Dans ce cadre, les inspecteurs de
sécuritéde laDPPeffectuentdenom-

breuses opérations de verbalisation.

Ils interviennent dans de nombreux
domaines, principalement lorsqu’il
s’agit d’hygiène et de salubrité (conte-
neurs, nuisances canines,...) mais
aussi lorsqu’il s’agit de lutter contre
les occupations abusives dans les es-
paces verts ou sur la voie publique.

Le contrat local
de sécurité

Le CLS (contrat local de sécurité),
qui représente la base du partenariat
avec la préfecture de police et le pro-
cureur de la République, a été décliné
dans les 20 arrondissements de Paris.

Aujourd’hui nous essayons de cibler
l’action des contrats de sécurité et
de la politique partenariale qui en dé-
coule sur les territoires les plus pro-
blématiques conformément à ce que
prévoit les nouveaux textes législatifs
et réglementaires.
C’est ainsi que cinq cellules de veille
opérationnelle, qui regroupent les dif-
férents partenaires de terrain (police,
justice,mairie d’arrondissement, bail-
leurs, associations,...), ont été créées
dans certains quartiers sensibles de
la Capitale.

?

Agents de la sécurité à vélo.



Etre en bonne santé au sens
le plus large du terme est
un objectif pour chacun
d’entre nous et beaucoup
d’actions que mène la
municipalité, notamment
en faveur du logement,
de l’emploi, de la diminution
de la pollution, ou encore
de la promotion du sport
peuvent y contribuer.
Par ailleurs des actions plus
spécifiques ont été dévelop-
pées afin de réduire les
inégalités de santé entre
les différentes catégories
socio-professionnelles qui
vivent à Paris et afin de
promouvoir des démarches
de prévention. Nous veillons
également à faire reculer
les disparités entre
les arrondissements et
les quartiers.

Une mobilisation
particulière pour la santé
des plus jeunes

En 2007, Paris a reçu le prix de la

santé de l’enfant attribué par Impact

Médecin. Ce prix consacre l’effort
important fait en faveur de la méde-
cine scolaire : la créationde11postes
de médecins titulaires en 2007 a

permis d’avoir sur le terrain 54

médecins actifsqui de la grande sec-
tion de maternelle au CM2 assurent
le bilan de grande section, le suivi des
enfants signalés par les enseignants
et la scolarisation des enfants en si-
tuation de handicap.
Afin de lutter contre l’obésité in-

fantile, problème majeur de santé
publique, un programme d’éducation
nutritionnelle et de lutte contre la
sédentarité a été mis en place dans
une quarantaine d’écoles volontaires
et depuis 2004, près de 12 000 en-
fants avec leurs parents en ont déjà
bénéficié.

Un effort important
pour un meilleur accès
aux soins grâce à la
rénovation des centres
de santé municipaux.

Le centre de santé de la rue Mar-
cadet a été rénové entièrement, le
centre de santé Bobillot a rejoint le
centre de la rue Charles-Moureu qui
offre maintenant à la population des
consultations et un plateau radio-
logique de haut niveau. Le centre
Edison bénéficie de travaux de réno-

vation et de l’installation de fau-
teuils dentaires. Enfin l’ensemble
des centres de santé municipaux
est désormais informatisé, ce qui
permet la transmission directe des
feuilles de soins à la caisse d’assu-
rance maladie et la prise en compte
des mutuelles.

PROMOUVOIR LA SANTE
pour tous les Parisiens

LE SAVIEZ-VOUS ?
130 défibrillateurs automa-
tiques ont été installés en
décembre 2007 par Ville dans
les 20mairies d’arrondissement,
70 équipements sportifs et 20
équipements culturels.
Ce matériel simple utilisable
par tout le monde en suivant
les indications, associé au
massage cardiaque et à l’appel
du 15 peut sauver des vies en
cas d’arrêt cardiaque brutal.

La lutte contre les addictions (alcool, tabac, drogues...)
est une priorité de santé publique pour la Ville deParis.
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Des actions de prévention
pour tous avec :

- lamise en place en 2008 du dépis-

tagedeplusieurs cancers : cancerdu

colonqui concerne les hommes et les
femmes de 50 à 74 ans. Il s’ajoute aux
campagnesdedépistageducancerdu
sein par l’ADECA 75 qui invitent toutes
les femmesentre50et 74ansàpasser
tous lesdeuxansunemammographie
gratuite.
Parailleursdepuis10ans, lesstructures
de santé de la ville semobilisent pour
favoriser le dépistage gratuit des can-
cers de la peau en partenariat avec le
syndicat des dermato-vénérologues
le 15mai. En 2008 près de 4000Pari-
siensontpubénéficierdecedépistage.

- la lutte contre le sida et les IST : la
Ville fait porter un effort particulier sur
la prévention, à travers la distribution
de préservatifs masculins (500 000
préservatifs distribués gratuitement
tous les ans )mais aussi parunemeil-
leure connaissance du préservatif fé-
minin : enmobilisant 10 créateurs de
mode qui ont dessiné gratuitement
pour la ville le packaging de ces pré-

servatifs , la Ville a distribué lors de la
Saint-Valentin,au festivalSolidaysetau
cours deParisPlages en2007 et 2008,
près de 20 000 préservatifs féminins.
Paris sera, début 2009, la première
ville française à disposer d’un centre
de dépistage anonyme et rapide, où
les résultats seront communiqués im-
médiatement au lieu d’être attendus
près d’une semaine.

- la prévention des toxicomanies et

des conduites à risques : le 15 no-
vembre 2007 a été signé par lemaire
et le préfet de police la charte “Fêtez
clairs” élaborée avec les établisse-
ments de nuit, salles de concert et
organisateurs de soirée pour pro-
mouvoir des comportements sans
risques dans les lieux festifs de la
capitale. 12 établissements sont au-
jourd’hui rentrés dans ce processus.
Le 30 novembre 2007, un grand col-
loque à l’Hôtel de Ville a réuni tous
les partenaires associatifs et insti-
tutionnels qui travaillent à la lutte
contre les toxicomanies, qu’il s’agisse
de l’alcool, du tabac ou des drogues
illicites.

Un engagement dans la
durée pour la recherche
médicale

En 2007, 4 nouvelles bourses de re-
cherche ont été allouées pour 4 ans à
de jeunes équipes ce qui porte l’effort
de la Ville à 1,250 million d’euros et
bénéficient à 18 équipes. Ce dispositif
maintenantpérenne -puisque lespre-
mières bourses attribuées en 2004
arrivent à échéance -apermisdesou-
tenir 5 nouvelles équipes en 2008.
L’Institut du Cerveau et de la Moelle
épinière, dont la première pierre a été
posée le18 juin 2008sur le site de l’hô-
pital de la Pitié-Salpetrière, a vocation
àêtreuncentremondialdelarecherche
sur les maladies neurologiques.

Distribution gratuite
de préservatifs.

1

2

1 et 2. Campagne d’affichage
de l’association AIDES,
soutenue par la Mairie.

Hôpital
Necker

Le 11 août 2008 le Conseil d’Etat a
annulé l’ordonnance du Tribunal ad-
ministratif de Paris qui suspendait les
permis de démolir et les permis de
construire relatifs au projet de restruc-
turation de l’hôpital Necker.

Dès le 25 août, de nouveaux permis
ont été délivrés par le maire de Paris.
Ce projet particulièrement ambitieux
et porteur d’espoir pour les enfants
malades et leurs familles va enfin voir
le jour. Au centre de Paris cet hôpital
sera doté des équipements les plus so-
phistiqués et d’une organisation parti-
culièrementmodernecequi en feraune
référencemondiale pour la recherche
et les soins délivrés en pédiatrie.

?



De nombreux enjeux (urba-
nisme, déplacements, culture,
voirie, etc.) ne peuvent se
concevoir et encore moins se
résoudre à la seule échelle
parisienne. La vie des citoyens
n’est plus uniquement déter-
minée par des frontières ad-
ministratives ou politiques
et Paris dialogue, depuis 2001,
avec les collectivités voisines
sur des sujets concrets et dé-
veloppe une culture de la
coopération qui n’existait pas
auparavant. En lançant cette
année le projet Paris métro-
pole, la Ville change radica-
lement d’échelle et s’implique
dans la construction commune
d’un avenir métropolitain.
A titre non seulement d’exem-
ples mais de symboles, deux
faits illustrent cettedynamique :
l’extension de Velib’ aux com-
munes voisines de Paris, et la
création d’un syndicat inter-
communal pour la mise en
place d’Autolib’.

Dynamique
de la coopération

Dans un très grand nombre de
domaines, la Ville de Paris s’associe
avec ses voisins pour enrichir des
projets visant à améliorer la vie quo-
tidienne des habitants.
• Paris et Saint-Ouen vont cons-

truire ensemble, sur un espace de
plus de 100 ha appelé les Docks de
Saint-Ouen, plus de 1 100 logements
(dont 60% seront sociaux), des équi-
pements publics et des espaces de
loisirs.
• Avec la Région Ile-de-France,

Paris est en train de recouvrir des
portions du boulevard périphérique,
afin de gagner du terrain pour cons-
truire des équipements et des loge-
ments. Les travaux de recouvrement
sont terminésPorte des Lilas et Porte
de Vanves, l’aménagement des dalles
est en cours. Concernant le secteur
compris entre la Porte de Champer-
ret et la Porte des Ternes, les études
se poursuivent. La couverture du
périphérique permet de réduire les

nuisances pour les riverains
mais également de faciliter
les liens entre Paris et les
communes limitrophes.
•Pariset la communauté

d’agglomération de Plaine

Commune (qui regroupe les
villes d’Aubervilliers, Epinay-
sur-Seine, L’Ile-Saint-Denis,
La Courneuve, Pierrefitte,
Saint-Denis, Stains, Villeta-
neuse) co-construisent un
nouveau quartier dans le
secteurde laGaredesMines,
aucroisementdeParis,Saint-
Denis et Aubervilliers.

Aumenu : logements, bureaux, com-
merces, crèche, groupe scolaire et
terrain de sport.
• Les habitants des villes d’Arcueil

et de Cachan ainsi que les usagers
du RER B et de l’A6 bénéficieront
avant la fin de l’année de l’illumina-
tion de l’ouvrage d’art qui supporte
l’aqueduc de la Vanne, élément pa-
trimonial remarquable et propriété
de Paris. Cette mise en valeur lumi-
neuse est réalisée par la commu-
nauté d’agglomération du Val-de-
Bièvre avec la participation finan-
cière de la Ville.
• Paris soutient le projet d’exten-

sion de la passerelle du Cambodge

reliant la Cité internationale univer-
sitaire à la ville de Gentilly en passant
au-dessus du périphérique.

UNE NOUVELLE ECHELLE :
Paris métropole

LE SAVIEZ-VOUS ?
La Ville de Paris a signé
des protocoles de coopération
ou déclarations de partenariat
avec 12 communes
(dont 4 des Hauts-de-Seine,
5 de Seine-Saint-Denis et 3
du Val-de-Marne) et 1 commu-
nauté d’agglomération (Plaine
Commune).

Elle a également signé 2
conférences interdéparte-
mentales, avec le Val-de-Marne
et la Seine-Saint-Denis, ainsi
qu’un protocole de coopération
avec une association de collec-
tivités (la Conférence Territoriale
de la Vallée scientifique
de la Bièvre).

“Les Docks de Saint-Ouen”.
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De la conférence
métropolitaine
au syndicat d’étude

Depuis 1967 et la création des dé-
partements de la petite couronne,
les élus de l’agglomération n’avaient
plus de lieu pour se rencontrer et
débattre de l’avenir de leur territoire.
C’est justement l’objectif principal
de la conférencemétropolitaine, à la-
quelle participe également le Conseil
régional.
Depuis 2006, la conférence métro-

politaine a travaillé sur les dépla-

cements, le logement et l’habitat,

l’emploi et le développement éco-

nomique et l’avenir de la gouver-

nancemétropolitaine. C’est donc un
espace de réflexion sur l’avenir de
notre métropole et l’amélioration du
quotidien de ses habitants.
Le 25 juin dernier, la conférence a
lancé les Assises de la Métropole :
600 élus et acteurs économiques et
sociaux de toute l’agglomération se
sont réunis et ont décidé de créer
un syndicat mixte d’étude. Celui-ci
aura pour mission de définir des
partenariats possibles en matière
dedéveloppement économique, d’em-
ploi, de logement, de déplacement et
de culture, de réfléchir aux possibi-
lités d’assurer la solidarité financière
et à l’évolution de la gouvernance du
cœur de la métropole.

Vue aérienne des“Docks de Saint-Ouen”.
©Vianney Prouvost - Sodédat93.



LA NOUVELLE DONNE DES

Nous avons eu,
entre 2001 et 2008,
une priorité :
multiplier les transports
alternatifs à la voiture
individuelle polluante.

L’urgence sanitaire était celle de la
pollution atmosphérique. Les pre-
miers résultats sont là, avec la baisse
de 20 % de la circulation automo-

bile depuis 2001, celle de 32 % des

émissions d’oxyde d’azote et de 9%

des rejets de dioxyde de carbone,

gaz à effet de serre responsable

du réchauffement climatique. Cette
évolution est certes encourageante
mais il faut évidemment amplifier le
mouvement.

Desautobusplusnombreux,
plus réguliers, plus rapides.

- Aménagement de 60 kilomètres de
couloirs de bus.
- Services de soirée et du dimanche

renforcés : 2/3 des lignes de bus
parisiens circulent désormais le di-
manche (contre lamoitié auparavant),
et lamoitiédes lignesensoirée (contre
1/3 auparavant).
-Nouvelle ligne (64) créée entre place
d’Italie (13e) et Gambetta (20e).
- Mise en service de Noctilien qui a
doublé l’offre de bus de nuit.
- Création de 3 lignes de quartier :

Traverses de Charonne (20e), Bièvre
Montsouris (13e-14e), Ney-Flandre
(18e-19e).
Au total, l’offred’autobusaaugmenté

de 15% et la mise en place du ticket
T+ en juillet 2007 permet désormais
de faire des correspondances bus-bus
ou bus-tram pendant 1 h 30.

Davantage de métros et
des horaires plus adaptés.

C’est évidemment une des attentes
majeures des usagers : unmétro plus
fréquent, plus sécurisé et plus propre.

Des progrès ont été faits en liaison
avec le STIF et la RATPmais il faudra
aller plus loin encore.
- La fréquence des métros a été

augmentée sur les lignes 11, 13, 3, 2
et 7, et bientôt 9.
- Le service a été prolongé jusqu’à

2 h 15 les vendredis soirs, samedis

soirs et veilles de fêtes.

- La ligne 13 dumétro, saturée aux

heures de pointe, devra être désen-

gorgée, ce qui implique d’en dédou-
bler la portion la plus critique : cela
passe par la prolongation de la ligne
14 jusqu’à la mairie de Saint-Ouen,
via la porte de Clichy, projet priori-
taire auquel la Ville participera mais

le libre choix au cœur de notre démarche

Le tramway

- Le tramway des Maréchaux a été
mis en service en décembre 2006 entre
le pont du Garigliano (15e) et la porte
d’Ivry (13e). Plus de 25millions de per-
sonnes l’ont utilisé en 1 an. Il trans-
porte désormais 100 000 voyageurs
par jour, deux fois plus que l’ancien
bus PC, il permet de nombreuses cor-
respondances avec métros et bus
(60 % des voyageurs vont en banlieue
ou en viennent) et est entièrement ac-
cessible aux personnes handicapées.
Le long du Tramway, les Maréchaux,
qui étaient une autoroute urbaine,
sont devenus un boulevard urbain
plus agréable à vivre.
- Il sera prolongé d’ici 2012 aumoins
jusqu’à la Porte de la Chapelle (18e),
et, si l’Etat contribueauprojet, jusqu’à
la Porte d’Asnières (17e).
- Nous avons aidé financièrement
(8 M€) au prolongement du tramway
T2 d’Issy-les-Moulineaux jusqu’à la
Porte de Versailles, pour le relier au
T3 des Maréchaux en 2010.
- La Ville s’est engagée à participer au
financement du tramwaySaint-Denis-
Epinay Villetaneuse dans le cadre de
sa prolongation jusqu’à une Gare Eole
à Evangile, pour laquelle les études
se poursuivent.

?

Tramway près du stade Charléty (13e).
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qui exige un engagement préalable
et substantiel de l’Etat.
- La ligne 14 a été prolongée jusqu’à

Olympiades (13e), la ligne 13 vers le
nord à Asnières-Gennevilliers.

Le Vélib’ a été mis en place en

juillet 2007. En un an, 27 millions
d’utilisations et plus de 200 000
abonnés ont été recensés.

Voguéo, navette fluviale sur la
Seine, permet aussi aux Franciliens
depuis juin 2008 de relier Maisons-
Alfort à la gare d’Austerlitz (avec des
escales à Ivry, Bercy et bibliothèque
FrançoisMitterrand). Inauguré en juin
2008, ce dispositif restitue à la Seine
sa dimension de lien entre les com-
munes de l’agglomération parisienne,
tout en contribuant à la diversité des
modes de transports alternatifs à la
voiture individuelle polluante.

Mieux insérer
le deux-roues motorisés.

De nombreux Parisiens ont choisi
de circuler àParis en deux-rouesmo-
torisés. Ce développement a amené
la municipalité à prendre en compte
leurs besoins spécifiques et à essayer
de lesconcilier aumieuxavecceuxdes
autres usagers de la rue parisienne
(piétons,cyclistesetvoitures).Pourcela,
nous avons signéuneCharte dudeux-
roues motorisé avec les associations
demotards, pourmieux garantir leur
sécurité et faciliter leur cohabitation
avec les autres usagers de la route.
De plus, sur l’ensemble de lamanda-
ture, prèsde23000placesdestation-
nement auront été créées pour les

vélos et deux-roues motorisés.

Une subvention accordée pour l’achat
d’un deux-roues électrique seramise
en place avant la fin 2008, pour déve-
lopper le parc de 2 roues propres et
non bruyants.

Une offre de taxis accrue

Trouver un taxi à Paris est souvent
difficile, en particulier en soirée. Il
faut savoir que ce n’est pas la Mairie
qui est responsable du nombre de
taxis en circulation mais le préfet de
Police, qui dépend duGouvernement.
Nous avons réussi à faire en sorte que
700 licences supplémentaires soient

accordées depuis 2003, que les tarifs
soientmodifiés pour renforcer le tra-
fic aux heures de pointe et qu’un nu-
méro d’appel unique des bornes de

taxis soit opérationnel. Il convient
de poursuivre les efforts pour répon-
dre correctement aux besoins, en
concertation avec les représentants
de la profession.
La municipalité a proposé qu’une
voie soit réservée aux taxis entre les
aéroports et Paris.

Promouvoir
l’autopartage et mettre
en œuvre Autolib’

Parce que nous pensons qu’il s’agit
d’unmoyen original et pratique de se
déplacer dans Paris, nous avons créé
un label “autopartage Ville de Paris”
pour soutenir les initiatives privées.
Des tarifs préférentiels sont égale-
ment accordés dans les parcs de
stationnement de la Ville.

Adapter le
stationnement
à la diversité
des besoins

Priorité austationnement résidentiel.
DenombreuxParisiens, parmi ceux qui
ont une voiture, sont prêts à ne pas
l’utiliser tous les jours.Mais ils ne peu-
vent le faire que s’ils peuvent garer
leur voiture à un tarif raisonnable.
C’est pourquoi nous avons pris les
mesures suivantes :
- baisse de 80 % du tarif résidentiel
sur voirie (0,5 € par jour) dès 2002,
- tout renouvellement de concession
deparkings publics s’accompagnedés-
ormais de tarifsmoins chers pour les
résidents et les véhicules propres,
- 22 000 places de parking vacantes
dans les immeubles gérés par la Ville
ont été mises à disposition des rive-
rains à un tarif préférentiel,
- lancement de deux nouveaux projets
de construction de parkings : Frémi-
court (200 places dans le 15e) et Car-
dinet (600 places dans le 17e).

?

1

1. Vélib’ - Quai du Louvre (1er).

2. Voguéo, navette fluviale accessible avec
lesmêmes abonnements que bus etmétros.
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Avec 61 778 commerces,
Paris reste une “place forte”
de ce secteur. Dans un
contexte national de
déréglementation, la Ville
de Paris veille à protéger la
diversité et l’indépendance
de ses commerces qui font
la richesse de sa métropole :
commerces de proximité,
commerces au rayonnement
régional et commerces
reconnus au niveau interna-
tional (grands magasins).

Soutenir la diversité du
commerce de proximité
pour préserver l’identité
des quartiers de Paris

Adopté en juin 2006, le PLU vise à
permettre, sur 260 km de rues com-
merçantes, la protection des com-
merces et artisanats qui ne pourront
être transformés en logements ou
lieux de stockage.
Le tribunal administratif en 2007 a
donné suite à la demande du préfet
d’annuler la mesure de protection
des rez-de-chaussée commerciaux
et artisanaux. La Ville a fait appel de

cette décision du tribunal adminis-
tratif car ces dispositions introduites
dans le PLU sont très novatrices, ap-
prouvées par les Parisiens et soute-
nues par la Chambre deMétiers pour
protéger les activités commerciales

et artisanales de proximité de la

spéculation immobilière.

La Ville de Paris a confié unemission
à la SEMAEST (société d’économie
mixte de la Ville de Paris) consistant
à racheter des fonds de commerce

ou des locaux commerciaux pour y

réimplanter les commercesdeproxi-

mité.Autermede4annéesd’actionsur
six quartiers prioritaires, la SEMAEST
avait acquis au 31 décembre 2007 :
14 000 m², soit 121 locaux commer-
ciauxmaîtrisés (251 si l’on y ajoute les
locaux sous protocole d’accord).

Cette action sera amplifiée entre
2008et 2014avec5nouveauxquartiers
concernéspar l’actionde laSEMAEST,
dont le Quartier latin pour la sauve-
garde des commerces culturels.

Enfin, la Ville de Paris intervient dans
le cadre des commissions départe-
mentales d’équipement commercial
pour faciliter ou au contraire contrain-

DEVELOPPER LA DIVERSITE
et le dynamisme des commerces à Paris

LE SAVIEZ-VOUS ?
Deux nouveaux marchés
ont été créés en 2007/2008 :
l’un dans Paris Rive Gauche (13e),
l’autre dans le quartier Georges
Brassens (15e).

1

Marché d’Aligre (12e).
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dre l’arrivée des enseignes commer-
ciales. Un schéma de développement
commercial spécifique aux Champs-
Elysées a été élaboré pour préserver
l’originalité de cette célèbre avenue.

Rénover et améliorer
le fonctionnement des
marchés alimentaires

6 nouveauxmarchés alimentaires

ont été créés depuis 2001. Tous les
arrondissements de la capitale en
sont désormais pourvus. Deux nou-
veaux marchés ont été créés en
2007/2008 : l’un dans Paris Rive

Gauche (13e), l’autre dans le quartier
Georges Brassens (15e). Il y a au-
jourd’hui, à Paris, 70marchésdécou-

vertsalimentaires.Cesdeuxnouveaux
marchés ont une tenue d’après-midi
répondant ainsi à un réel besoin de

la clientèle Parisienne en touchant
la population active de leur secteur.

La Ville de Paris poursuivra durant

ce mandat son programme de mo-

dernisation desmarchés avec l’équi-
pement des marchés en bornes à
eaux. Par ailleurs, la Ville engagera
la rénovation des marchés alimen-
taires couverts : après le marché de
l’olive dans le 18e, le marché Secré-
tan dans le 19e fera l’objet d’un pro-
jet de rénovation.

Mieux informer et
conseiller les commerçants
et les artisans, améliorer
leur quotidien

Lors du précédent mandat, 4 es-
paces commerce artisanat ont été
créés à Paris. Ces espaces dispen-
sent accueil, information et services
aux commerçants (cycles de forma-
tion, accompagnement à la reprise/
transmission, bourse de locaux...).

En 2008, nous élargissons les mis-
sions de ces Espaces qui deviennent
des relais d’information en matière
d’autorisations administratives (per-
mis de construire, terrasses, en-
seignes, transport et livraison des
marchandises).
Un “guichet unique” sera mis en

place pour les démarches adminis-

tratives des commerçants relevant
de sa compétence.

Un travail sur la politique de livrai-
son en zone urbaine dense sera éga-
lement poursuivi après l’adoption de
la charte des livraisons en 2006.

Faciliter
le quotidien
des commerçants

La Ville de Paris poursuit la mise en
place de dispositifs de nature à faci-
liter le quotidien des commerçants.

En 2008, 2 mesures sont particuliè-
rement remarquables : le lancement
d’un nouveau dispositif de garantie
en direction des commerçants pour
prendre en considération les pro-
blèmes de trésorerie que pourraient
rencontrer de petites entreprises pé-
nalisées par le chantier d’extension
du tramway, et la création d’une nou-
velle carte au tarif de 175 €/an, inti-
tulée “Sésame artisan réparateur”,
qui offre la possibilité d’un stationne-
ment gratuit limité à 2h, accessible
aux artisans Parisiens et de la petite
couronne.
Cette carte vient en complément de
la carte de stationnement pour les
commerçants Parisiens, créée en 2006,
permettant de stationner au tarif ré-
sidentiel (0,5 € par jour) à proximité
de son commerce pour son véhicule
en nom propre ou les véhicules de
société, dans la limite d’un véhicule
par commerce.

?
Une protection particulière
vise à protéger les
commerces de bouche sur

21 km
de rues de marchés

Une boulangerie
rue Mouffetard (5e).

2

1. Lutte contre la mono-activité des
commerces via la SEMAEST : ouverture
d’une boutique bio rue Saint-Denis (2e).

2. Dans une brasserie,
boulevard Voltaire (11e).



Les trois grandes agences
de notation internationale se
sont penchées sur les comptes
de la collectivité parisienne
et lui ont décerné la note
maximale (AAA), soulignant
la qualité de la gestion mu-
nicipale. Métropole la mieux
notée d’Europe avec Vienne,
Paris peut emprunter, grâce
à cette notation, à des taux
préférentiels qui sont source
d’économiespour laVille (4M€

chaque année soit l’équivalent
d’une crèche de 60 berceaux).
Maîtriser son budget et son
endettement va de pair avec
la volonté d’investissement,
d’ambition et d’innovation, qui
est au cœur de tout projet
progressiste.

L’esprit d’entreprise
au service d’une gestion
innovante de l’endette-
ment et de la trésorerie

Nous avons mené une politique
d’endettement et de trésorerie géné-
ratrice de fortes économies de frais
financiers grâce à des techniques
financières utilisées par les grandes
entreprises. Dès le début de laman-
dature, la trésorerie de la Ville a été
ramenée quotidiennement à zéro.
Paris figureaujourd’huiparmi lescom-
munes lesmoinsendettéesdeFrance,
avec un ratio de dette/recettes réelles
defonctionnementde32%contre191%
àMarseille, 63% àBordeaux, et 82%
pour lamoyenne nationale des com-
munes de plus de 100 000 habitants.

Trouverdenouvelles recettes

Les concessions de la Ville de Paris
ne sont plus bradéesmais attribuées
à leur juste valeur : les nouveaux ges-

tionnaires de la Croix-Catelan doi-
vent par exemple, verser une rede-
vance d’au moins 2,7 M€ contre
135 000€ dans le contrat précédent,
tandis que la redevance sur les hip-
podromes est passée de 1 M€ en
2000 à 7,5 M€ en 2007 et s’est ac-

compagnée de la restitution à la
Ville de 12 hectares qui seront ou-
verts au public. Des actifs dont Paris
n’a pas besoin ont également été
vendus : par exemple des actions de
la Compagnie nationale du Rhône
vendues pour 111 M€.

UNE BONNE GESTION
aujourd’hui pour mieux garantir notre avenir

Paris a accueilli, en 2007,
28 millions de visiteurs,
dont 18 millions d’étrangers.
Notre capitale demeure le
leader mondial des foires
et salons (Paris et l’Ile-de-
France rassemblent plus
de 600 000 m2 d’espaces),
mais affronte une rude
concurrence. La politique
touristique de Paris s’est

donnée comme priorités
l‘amélioration de l’accueil
et la promotion d’un Paris
créatif et dynamique, afin
de donner envie aux touristes
de revenir.
Le tourisme reste le premier
employeur Parisien et
génère 8 milliards d’euros
de retombées économiques
annuelles.

PARIS,
première destination
touristique mondiale

Une nouvelle Auberge de Jeunesse, bassin de la Villette (19e).
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Privilégier, diversifier
et professionnaliser
les modes d’accueil

Paris présente une desmeilleures
offres hôtelières du monde : 1 500
établissements et 75 000 chambres.

Pour répondre à l’augmentation de
la demande, il est proposé d’augmen-
ter la capacité hôtelière de 10% d’ici
2020, soit 7 000 chambres supplé-
mentaires. Un effort particulier sera
fait à destination de la population tou-
ristiquejeune:uneaubergedejeunesse
a été inaugurée sur la bassin de la Vil-
lette (250 lits) en juillet 2008, et unese-
condesuivraen2010, auseinde laZAC
Pajol (320 lits, plus grande auberge
d’Europe,hautequalitéenvironnemen-
tale). Il n’y avait pas eu d’inauguration
d’auberge de jeunesse depuis 1992.
Mais la Ville souhaite aussi pro-
mouvoir un accueil différent avec les
chambres d’hôtes : une charte “hôtes
qualité Paris” et une campagne de

sensibilisation des Parisiens seront
initiées dès septembre 2008.
Enfin, plusieurs événements créés
lors de la premièremandature ont vo-
cation à s’enrichir et à se pérenniser
pour donner une autre image du tou-
rismeàParis,pourpromouvoir lesnou-
velles formes d’accueil : la Semaine

dutourisme (quipermetdesensibiliser
les Parisiens à l’accueil), laChasseau
trésor (15 000 participants en 2008).
Un Pass nuit, document d’informa-
tion sur l’ensemble des activités noc-
turnes à Paris, sera également créé
pour faciliter le tourisme nocturne.

Le tourisme d’affaires,
un secteur majeur
de l’économie de
la métropole parisienne

Avec 11 millions de visiteurs et
des retombées économiques esti-
mées à 4,5 milliards d’euros, Paris

avec sa région reste la place forte

du tourisme d’affaires. Porte de

Versailles, Paris Villepinte, Porte

Maillot... La Ville de Paris a toujours
été aux côtés de la Chambre de com-
merce et d’industrie de Paris quand
il s’est agi de favoriser les dévelop-
pements des parcs d’exposition.
En 2008, avec le regroupement CCIP-
UNIBAIL, que la Ville deParis a salué,
nous disposons d’un outil performant
pour consolider notre place de leader
des foires et salons en développant
de nouveaux salons, de nouveaux
services, comme les plateformes de
services personnalisés à destina-
tion des clientèles d’affaire.
La Ville de Paris a par ailleursmis en
place l’opération “Paris capitale de la
création” qui fédère l’ensemble des
salons de la mode et de la création.

Tourisme et Plan climat

Un schéma de circulation et de

stationnement des autocars de

tourisme sera mis en place et l’uti-
lisation de moyens de transports
moins polluants que l’avion seront
encouragés pour venir à Paris (train).
Un fondsdecompensationdesémis-

sions de gaz à effet de serre sera

créé et abondé, sur la base du volon-
tariat, en favorisant des éco-dons des
touristes et des entreprises, en par-
tenariat avec les professionnels du
tourisme.

Information
et accueil
touristique

5 points d’information touristique
(sites pérennes) et 5 kiosques des
ambassadeurs d’accueil (ouverts uni-
quement pendant l’été) ont été créés
(un dernier kiosque inauguré en juil-
let 2008 à la gare de l’Est), accueillant
et renseignant 750 000 visiteurs en
2008. Un 7e point d’accueil est à l’étude
(secteur Trocadéro-Tour Eiffel). Le site
Internet de l’Office du tourisme et des
congrès de Paris (www.parisinfo.com)
informe 7millions de visiteurs en 2008,
dont plus de la moitié d’étrangers, en
progression chaque année.
Des guides papiers sont édités en 10
langues (1,3 million d’exemplaires) et
certains, comme le guide du Nord Est,
inclut désormais les communes limi-
trophes, pour faire vivre le tourisme à
l’échelle de Paris Métropole.

?

Kiosque de l’office de tourisme,
place de l’Hôtel de Ville (4e).



Consciente que les enjeux
majeurs de l’avenir,
qu’ils soient démocratiques,
économiques, sociaux,
environnementaux, se
résoudront dans les villes,
par le partage d’expériences
et de savoir-faire, Paris a
souhaité conforter ses liens
avec les grandes métropoles
internationales, dans un
principe d’égalité et de réci-
procité. Elle participe à la
réalisation des Objectifs du
Millénaire pour le Développe-
ment de l’ONU. Enfin, fidèle
aux valeurs d’humanisme et
de solidarité sur lesquelles
s’est bâtie son histoire,
notre collectivité entend
par ailleurs apporter son
aide à celles et ceux qui,
partout dans le monde,
sont victimes tant des
soubresauts de la nature
que de la folie des hommes.

Paris engagé pour une
construction européenne
“à portée de villes”

L’Europe est plus que jamais le
principal axe de développement de
la politique internationale de la Ville
de Paris. Les Affaires européennes
sont désormais spécifiquementmen-
tionnées, au côté des Relations in-
ternationales, dans la Délégation de
l’adjoint sectoriel. Paris a pris toute sa
place dans la Saison européenne et
les diverses manifestations de la
Présidence française de l’Union eu-
ropéenne et entend, par ailleurs, agir
concrètement pour promouvoir la

place des villes dans la construc-

tion européenne, en développant

dialogue, coopérations et échanges

de savoir-faire.

Paris poursuit ainsi son action de
renforcement des échanges d’expé-
riences et de bonnes pratiques avec
ses villes partenaires enEurope, dans
un cadremultilatéral, à travers une

présence accrue dans les réseaux

de villes (Eurocités, Union des capi-
tales de l’Union européenne)
... et dans un cadre bilatéral. Ainsi,

après le cinquantenaire du jume-
lage avec Rome en 2006, Paris a
renforcé ses liens avec Berlin en
2007, à l’occasion du 20e anniversaire
de la signature de l’accord d’amitié
et de coopération entre les deux
villes. En 2008, les jeunes Berlinois
et Parisiens sont au cœur de ces
liens. Des projets ont également été
menés avec Madrid et Lisbonne,

dans le domaine culturel et Vienne,
en matière de coopération adminis-
trative. Et demain, des projets avec
Varsovie, Budapest et Belgrade.

Afin de sensibiliser les Parisiens à la
construction européenne, diverses
initiatives ont été menées : le label
Paris-Europe, appel à projets asso-
ciatifs a été reconduit, un “village
européen” a étémis en place le 9mai,
“Journée de l’Europe”, sur le parvis
de l’Hôtel de Ville.

Enfin, une campagne d’information

sur l’inscription des citoyens de

l’Union européenne sur les listes

électorales est mise en œuvre, à
partir de l’automne 2008, dans la
perspective du renouvellement du
Parlement européen en 2009.

PARIS
sur la scène mondiale

Rencontre et signature
avec la Fondation Bill Clinton.

La tour Eiffel aux couleurs
de l’Europe en 2008.
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Paris, ville solidaire
et responsable

Notre collectivité a également fait

de la solidarité internationale unede

ses priorités et développe des coo-

pérations avec les pays émergents

ou en développement.

Cette solidarité se manifeste tout
d’aborddans ledomainede l’urgence

humanitaire. Paris a ainsi soutenu,
par une subvention exceptionnelle
de 50 000 €, les ONG françaises qui
sont intervenues cette année en Bir-
manie, à la suite du passage du cy-
clone Nargis, puis du tremblement
de terre au Sichuan, en Chine.

Paris s’emploie à favoriser le dia-

logueauProche-Orient et a souhaité,
en 2008, marquer le 60e anniversaire
de l’Etat d’Israël, par un lien fort
avec diverses villes israéliennes :
Tel Aviv, avec l’aménagement de la
place de Paris ; Jérusalem, avec le
don d’une fontaine parisienne ;
Haïfa, avec la présentation d’une ex-
position commune de deux photo-
graphes,un IsraélienetunPalestinien.

Dans le même temps, la grande
manifestation culturelle “la Pales-
tine à Paris” a permis de découvrir
des aspects encore méconnus de la
création culturelle contemporaine
palestinienne.

Parallèlement, le dispositif d’appel
à projet “solidarité internationale

dans le domaine de l’eau”, issu de
la loi “Oudin-Santini”, a été reconduit
en 2008 pour un montant de 1 M€.
Il permet à des ONG et associations
parisiennes d’engager et de financer
des projets relatifs à l’eau et à l’as-

sainissement dans les pays du Sud.

De plus, Paris a lancé en 2008 la 3e
édition du “Label Paris Co-dévelop-
pement Sud”, appel à projet doté de
100 000€, pour les projets des asso-
ciations de solidarité internationale
et d’intégration. Il permet de valori-
ser la diversité culturelle de Paris et
de promouvoir l’engagement asso-
ciatif en faveur des pays défavorisés.

Enfin Paris poursuit en 2008 ses
coopérations techniques avec les
métropoles des rives Sud et Est de
la Méditerranée (Alger, Casablanca,
Rabat, Tunis, Amman, Beyrouth, Tel-
Aviv, Bethléem), d’Afrique franco-
phone (Antanarivo), d’Asie (Phnom
Penh).

Paris considère les probléma-

tiques environnementales comme

un élément majeur d’échanges et

de coopération internationale.

A l’automne 2007 le programme

“Un Parisien, un arbre” a lancé un
appel à financement en faveur de la
plantation de 2 millions d’arbres,
pour le reboisement deMadagascar,
d’Haïti et du Cameroun, en lien avec
l’AIMF (Association internationale
des maires francophones) et l’ONF
(Office national des forêts).

Solidarité
internationale

Cette solidarité s’exprime aussi par la
mobilisation de la Ville de Paris, de-
puis 2002, contre le fléau du SIDA en
Afrique. (2,5 M d’euros en 2008).
Cette initiative de prévention et de
formation a permis l’ouverture de plu-
sieurs centres de dépistage, de centres
d’appels téléphoniques anonymes et
gratuits, des campagnes d’éducation
sanitaire ainsi que la distribution d’anti-
rétroviraux pour les femmes enceintes,
oude laitmaternel afin d’éviter la trans-
mission du VIH aux nourrissons.

Au final, depuis 2002, ce sont plus de
11,5 M€ que la Ville de Paris a
consacrés à cette action. Cette soli-
darité de Paris permet de déclencher
d’autres types d’appuis et de tripler,
en moyenne, les financements effec-
tifs. Une convention a été signée en
septembre 2007 entre la Ville de Paris
et la Fondation Clinton, et des discus-
sions sont en cours pour que la Fonda-
tion Bill et Melinda Gates s’implique
dans ce dispositif.

?



Paris mise sur
le transfert de compétences
et l’échange d’expériences
avec les villes du monde
entier

• En Amérique du Nord : coo-
pération avec Chicago en matière
administrative (échange de fonction-
naires), ainsi qu’avec Toronto dans
les domaines de la jeunesse, et du
logement social.
• En Amérique latine : poursuite

de la coopération avecRio de Janeiro
dans le domaine de l’urbanisme ;
réflexion commune avecMexico sur
les transports urbains ainsi qu’avec
Buenos Aires en matière culturelle
et d’environnement.
• En Asie : confirmation de la par-

ticipation commune de Paris, de la
Région Ile-de-France et de la Cham-
bre de Commerce et d’Industrie de
Paris à l’Exposition universelle

“Shanghai 2010”, et la présentation
de leurs réalisations en matière de
développement durable. Paris fête
également en 2008 le cinquantenaire
de son pacte d’amitié et de coopé-
ration avec Kyoto.
• Paris renforce aussi son enga-

gement dans l’espace francophone.

A l’occasion du 400e anniversaire de
la fondation deQuébec,Paris a offert

à Québec unemise en lumière de son
Hôtel de Ville, et dédié à la ville de Sa-
muel deChamplain l’ouverture du feu
d’artifice du 14 juillet. L’Association
internationale des maires franco-

phones (AIMF), présidéepar leMaire

de Paris, a étendu son rayonnement
etsespotentialitésd’actionsensignant,
en mai 2008, une convention avec
l’Organisation des villes arabes (OVA).

“Cités et
Gouvernements
Locaux Unis”?

Ouverture du CGLU au Palais des Congrès (17e) - mai 2004.

En 4ans, l’organisationmondiale “Cités
etGouvernementsLocauxUnis” (CGLU)
crééeàParis en 2004, et qui représente
plus de la moitié des habitants de la
planète, a rempli son rôle de porte pa-
role et de représentant des villes auprès
des instances internationales.
Réélu président en octobre 2007 pour
un nouveau mandat de 3 ans, le Maire
de Paris a rappelé l’ambition de contri-
buer, à l’échelon local, à la réalisation
des objectifs dumillénaire pour le dé-
veloppement, définis par les Nations
Unies.

Dans le droit fil des engagements de
Paris, CGLU est également un soutien
de l’initiative«AlliancedesCivilisations
»,pour lapaixauProcheOrient, lancée
par l’ancien président portugais Jorge
Sampaio, à la demande du Secrétaire
Général des Nations Unies.
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Paris s’engage pour
la défense des libertés
partout dans le monde

La citoyenneté d’Honneur de la
Ville de Paris a été décernée en 2008
à deux infatigables combattants de
la liberté, du respect de la personne
humaine : le Dalaï Lama, pour son
combat pacifiquedeplusdecinquante
ans en faveur des droits du peuple ti-
bétain, et l’écrivain bangladaise Tas-
limaNasreen pour son courage dans
la dénonciation des exactions com-
mises, dans les pays islamiques, en-
vers les minorités nonmusulmanes,
ainsi qu’envers les femmes.
Le nom de LounèsMatoub a par ail-
leursétédonnéàuneruedeParis, afin
de rappeler le combat pour la défense
de la culture amazighe du poète et
chanteurkabyleassassiné il yadixans.

Enfin libre ! Pendant plus de 6 ans, Paris est restée mobilisée
pour la libération d’Ingrid Betancourt. La fin de son calvaire
est une joie immense et nous incite à poursuivre nos efforts
en faveur de la libération des otages du monde entier.

Parvis de l’Hôtel de Ville (4e) : nouveau panneau
de soutien à tous les otages, depuis l’été 2008.

Réunion du bureau éxécutif du CGLU
(cités et gouvernements locaux unis).



Paris est une cité reconnaissante,
qui sait ce qu’elle doit à ceux qui ont contribué à construire
les valeurs qui sont les siennes, et qui font d’elle, partout dans le
monde, un symbole de la liberté. Paris est une ville de mémoire,
qui se souvient des moments de douleur, où la coalition de la haine
et de l’indifférence rendait possible l’abjection.
Dans toutes les écoles de Paris d’où des enfants ont été arrachés,
pour la seule raison qu’ils étaient juifs, avant d’être déportés
vers les camps d’extermination, des plaques viennent le rappeler
à tous les écoliers.

Paris inscrit aussi dans sa trame le souvenir de ceux qui ont fait son
honneur et sa fierté. Depuis 2001, le Conseil de Paris a donné
à des lieux de notre capitale les noms d’hommes et de femmes
à qui la Ville lumière doit une part de son éclat.
Les dernières personnalités que nous avons choisi d’honorer
sont Edwige Feuillère, grande dame de l’art dramatique français,
René Char, qui a tant mérité de la langue française,Marie Trintignant,
ce grand talent assassiné, le général Pâris de La Bollardière, haute
figure de la France libre, Raoul Wallenberg, ce Juste parmi les nations
qui sut risquer sa vie pour sauver celle de victimes désarmées
de la haine, Lounès Matoub, ce grand poète de la liberté.

Une plaque a été apposée sur le pont Saint-Michel, en hommage
aux victimes du massacre du 17 octobre 1961, précipitées dans
la Seine pour avoir manifesté en faveur de l’indépendance algérienne.
Chaque année, le maire vient, au nom des valeurs de Paris,
s’incliner devant leur mémoire.

De même, sur les lieux de la mort de Brahim Bouaram,
tué le 1er mai 1995 par le racisme et la haine, l’hommage de la Ville
de Paris vient rappeler, chaque 1er mai, qu’il est des idées
et des mots qui tuent.

Paris qui se souvient, c’est aussi une ville qui, comme autant
de jalons dans le temps, célèbre les grandes dates de son histoire.
Chaque année, le 25 août, nous commémorons ainsi la Libération
de notre capitale, et le souvenir du peuple de Paris qui honora ses
martyrs en remportant cette ultime victoire contre l’oppression nazie.



L’équipe municipale :

Anne Hidalgo, 1e adjointe, chargée de l’urbanisme et de l’architecture - Denis Baupin, chargé du développement
durable, de l’environnement et du plan climat - Yamina Benguigui, chargée des droits de l’homme et de la lutte
contre les discriminations - Pascale Boistard, chargée de l’intégration et des étrangers non communautaires -
Hamou Bouakkaz, chargé de la démocratie locale et de la vie associative - Jean-Bernard Bros, chargé du tourisme
et des nouveaux médias locaux - Colombe Brossel, chargée du patrimoine - Liliane Cappelle, chargée des seniors
et du lien intergénérationnel - Pascal Cherki, chargé de la vie scolaire et de la réussite éducative - Lyne Cohen-
Solal, chargée du commerce, de l’artisanat, des professions indépendantes et des métiers d’art - François Da-
gnaud, chargé de l’organisation et du fonctionnement du Conseil de Paris, de la propreté et du traitement des
déchets - Seybah Dagoma, chargée de l’économie sociale et solidaire - Véronique Dubarry, chargée des personnes
en situation de handicap -Myriam El Khomri, chargée de la protection de l’enfance et de la prévention spécialisée
-Maité Errecart, chargée des ressources humaines, de l’administration générale et des relations avec les mairies
d’arrondissement - Bernard Gaudillère, chargé du budget, des finances et du suivi des sociétés d’économie mixte
- Fabienne Giboudeaux, chargée des espaces verts - Christophe Girard, chargé de la culture - Didier Guillot,
chargé de la vie étudiante - Bruno Julliard, chargé de la jeunesse - Fatima Lalem, chargée de l’égalité femme /
homme - Jean-Marie Le Guen, chargé de la santé publique et des relations avec l’Assistance publique - Hôpitaux
de Paris - Anne Le Strat, chargée de l’eau, de l’assainissement et de la gestion des canaux - Annick Lepetit, char-
gée des déplacements, des transports et de l’espace public - Jean-Yves Mano, chargé du logement - Pierre Man-
sat, chargé de “Paris métropole” et des relations avec les collectivités territoriales d’Ile-de-France - Jean-Louis
Missika, chargé de l’innovation, de la recherche et des universités - Camille Montacié, chargée des marchés, du
bureau des temps et de l’accueil des usagers - Christophe Najdovski, chargé de la petite enfance - Georges Sarre,
chargé de la sécurité et de la prévention - Christian Sautter, chargé de l’emploi, du développement économique
et de l’attractivité internationale - Pierre Schapira, chargé des relations internationales, des affaires européennes
et de la francophonie - Gisèle Stievenard, chargée de la politique de la ville et de l’engagement solidaire - Olga
Trostiansky, chargée de la solidarité, de la famille et de la lutte contre l’exclusion - Catherine Vieu-Charier, char-
gée de la mémoire et du monde combattant - Jean Vuillermoz, chargé du sport



TRANSPARENCE ET DIALOGUE :
LES CLEFS DU PARIS DE DEMAIN

Chaque année, dans les 20 arrondissements,
les comptes-rendus demandat duMaire et de son équipe sont
un symbole de l’engagement pris de nourrir régulièrement
le débat démocratique ouvert en 2001 avec les Parisiens.
Et ce document est le support indispensable à la trans-
parence et au dialogue que nous souhaitons.
Transparence d’abord, car nous voulons vous rendre des
comptes sur ce qui a été réalisé par l’équipe municipale
au cours de l’année écoulée. Dialogue ensuite car notre
action doit pouvoir s’enrichir, voire s’infléchir grâce
à ces moments d’échanges.

Bien sûr, ce débat doit porter sur nos priorités et d’abord,
en faveur du logement. Nous ferons plus de logements
(40 000) car il en va de l’harmonie de la capitale que
chacun puisse y trouver sa place. Nous avons également
fait du pari sur l’intelligence - la recherche et donc
l’emploi - un objectif prioritaire de cette nouvelle
mandature, pour accompagner le mouvement de “Paris,
ville monde”. Et préparer le Paris de demain, c’est aussi
pouvoir partager ces innovations en permettant à chacun
l’accès aux nouvelles technologies.
Mais notre débat doit aussi pouvoir porter sur tous ces
équipements de proximité (sportifs, sociaux, culturels
etc.) qui font la richesse et la qualité de vie dans nos
quartiers.

La confiance que les Parisien(ne)s nous ont de nouveau
témoignée en mars dernier, les élus socialistes, radicaux
de gauche et apparentés s’attacheront à en rester digne,
à votre écoute, pour que Paris reste une ville accueillante,
diverse et solidaire.

Jean-Pierre CAFFET
président du groupe Socialiste,
radical de gauche et apparentés.

D’INQUIETANTS DEBUTS

Sortis renforcés des élections municipales de mars 2008,
le Maire et sa majorité entament une seconde mandature.
Mais au sein du Conseil de Paris, les rapports de force
ont changé : les socialistes qui n’avaient pas de majorité
sans les écologistes, peuvent désormais s’en passer.

Ainsi, début juillet, ils ont, contre notre avis et face à une
Droite atomisée, imposé plusieurs décisions contestables et
contestées. Ce fut tout d’abord la privatisation de la collecte
des ordures ménagères dans plusieurs arrondissements.
C’est d’autant plus regrettable que Bertrand Delanoë
avait fait lors de sa campagne électorale des déclarations
en faveur du renforcement des services publics.
Dans la foulée, il fait passer une délibération qui permet
de lancer une pseudo-concertation sur la construction
de tours dans des quartiers périphériques en rejetant
au passage notre demande de référendum sur le sujet.
Craignant certainement d’avoir du mal à convaincre
les 63 % de Parisiens qui, lors de l’enquête sur le PLU,
se déclaraient opposés à la construction de nouveaux
immeubles de grande hauteur.

Face à ce virage libéral, les éluEs Verts ne baissent pas
les bras : le Maire Verts du 2e refuse la privatisation
de la collecte, nous demandons le respect des promesses
électorales (à commencer par l’extension sans tarder du
tramway jusqu’à la Porte d’Asnières), nous agissons lors
du passage de la flamme olympique, nous initions le vœu
faisant d’Hu Jia, dissident chinois, un citoyen d’honneur
de Paris...

Les éluEs du groupe les Verts.

TRIBUNES DES GROUPES
du Conseil de Paris



TRIBUNES DES GROUPES DU CONSEIL DE PARIS.................57

FINANCES DE LA VILLE :
LES NUAGES S’AMONCELLENT…

En effet, le Maire de Paris ne crée toujours pas les
conditions de la transparence, il n’y a aucune information
ni indicateurs fiables et indépendants mis à la disposition
des Parisiens sur le travail accompli et les projets en
cours de réalisation. Pourtant, des audits ciblés sur
le logement, la petite enfance ou la propreté à Paris,
intéresseraient sûrement tous les Parisiens concernés.

Ne sont-ils pas d’ailleurs en droit de connaître enfin la
réalité de la gestion de leur ville alors que l’on compte
depuis cet été plus de 800 chantiers de voirie dans Paris
pénalisant de nouveau la circulation, la tranquillité des
Parisiens et le développement économique de nos quartiers.

Dois-je aussi rappeler que le septennat de M. Delanoë
de 2001 à 2008 a vu les dépenses de fonctionnement
exploser de plus de 30 % avec le recrutement
de 6 000 agents, mais pour quelle amélioration réelle
sur le terrain du service public municipal ?

J’ai dénoncé dernièrement le manque d’ambition
municipale sur le dossier stratégique de l’Enseignement
supérieur et de la recherche. Un milliard d’euros d’inves-
tissements dans ce secteur a été bruyamment annoncé
par M. Delanoë dès sa réélection, mais qui demeure à ce
jour sans aucune programmation budgétaire. La manne
inespérée des droits de mutation liée à la spéculation
immobilière finirait-elle par se tarir ?

L’explication réside sûrement dans l’annonce d’une
prochaine hausse des impôts locaux, mais dont on ignore
encore le niveau d’augmentation. Quelle légèreté de
mettre ainsi les Parisiens devant le fait accompli.
M. Delanoë ancre décidément la municipalité dans une
évolution inquiétante de son train de vie, sans qu’aucun
gage de performance et donc d’évaluation ne soit apporté
au contribuable Parisien.

Jean-François LAMOUR
président du groupe Union pour une majorité
de progrès à Paris et apparentés.

PARIS POUR TOUS

En mars dernier, les Parisiens ont fait le choix
de la gauche. Engagés au sein de l’équipe municipale,
les élus communistes sont mobilisés pour faire de Paris
une ville solidaire, une ville pour tous.

Cela suppose d’accomplir un effort considérable
en faveur du logement social. Au cours de la précédente
mandature, nous avons produit 30 000 nouveaux logements
sociaux. Dans les 6 ans qui viennent, ce chiffre s’élèvera
à 40 000. Les élus communistes veilleront à ce que
ces logements aillent en priorité à ceux qui en ont le plus
besoin. Ils se battront aussi pour que l’habitat social soit
réparti sur l’ensemble du territoire parisien, notamment
dans les quartiers qui en sont aujourd’hui dépourvus.
Paris n’a pas vocation à abriter des Petits Neuilly !

Cela suppose également de faire reculer le chômage
et la précarité qui minent la vie de milliers de Parisiens.
En juin dernier, nous avons, par exemple, tiré la sonnette
d’alarme sur les conditions de travail particulièrement
difficiles des salariés du Vélib. Nous avons obtenu que
la Ville s’engage à faire respecter le droit de ces employés.

Cela suppose enfin de renforcer la place des services
publics. Dans les mois qui viennent, notre combat
en faveur d’un service public de l’eau - combat mené
depuis de très nombreuses années par les élus commu-
nistes - aboutira enfin par sa mise en place effective.
Logement, emploi, services publics : autant de combats
que nous souhaitons mener avec l’ensemble
des Parisiennes et des Parisiens.

Ian BROSSAT
président du groupe Communiste.



LE GROUPE MRC
SOUTIENT LA POLITIQUE DE LA MUNICIPALITÉ

Le Groupe MRC se félicite de la poursuite de la politique
municipale mise en œuvre depuis 2001. Logement,
transports, services publics, éducation sont parmi
les priorités que nous entendons défendre au cours
de cette nouvelle mandature.

En matière de logement, nous nous félicitons de l’action
en faveur du rééquilibrage du pourcentage des logements
sociaux dans les arrondissements. C’est primordial
pour nous qui sommes attachés au développement de la
mixité sociale et générationnelle dans les arrondissements.
Compte tenu du coût de l’immobilier et de l’extension
limitée des surfaces habitables à Paris nous ne sommes
pas opposés au projet de construction d’immeubles de
15 étages mais nous pensons que le problème du logement
comme des transports ou de l’emploi doit être abordé
dans le cadre plus large de la Région Ile-de-France et d’un
futur “Paris-Métropole” auquel nous sommes favorables.

Autre priorité, les transports avec notamment l’extension
programmée du tramway, dont nous soutenons le
prolongement jusqu’à la porte d’Asnières. Nous soutenons
aussi l’amélioration du service des taxis et le développement
des voitures en libre-service sans oublier l’amélioration
de la sécurité pour les piétons et les deux-roues.

Le Groupe MRC souhaite également que la nouvelle
mandature marque une politique forte de la municipalité
en faveur des services publics (accueil de la petite-enfance,
développement des services aux personnes agées,
poursuite de la politique éducative conduite depuis 2001
et notamment des activités péri-scolaires dans un
contexte marqué par les suppressions de poste dans
l’Education nationale décidées par le gouvernement).

Marinette BACHE
présidente du groupe du Mouvement
républicain et citoyen.

SERVIR LE PRÉSENT DE PARIS
POUR CONSTRUIRE SON DEVENIR

C’est en intégrant la problématique du Grand Paris,
en liaison avec notre ministre Christian BLANC, que
les élus du groupe Centre et Indépendants de la Mairie de
Paris élaborent leurs réflexions et votent les délibérations
qui améliorent la vie quotidienne des Parisiens.
Le développement économique, le transport, l’environne-
ment... devront se traduire par de grands projets lisibles.
Le logement, qui ne peut être uniquement l’application
de la loi SRU, devra aussi offrir à toutes les catégories
de Parisiens la possibilité de se loger y compris dans
de grandes tours modernes qui devront s’intégrer
de grands projets architecturaux.

Le quotidien des Parisiens doit s’améliorer !
C’est ce souci permanent qui anime les élus de notre
groupe : que ce soit par exemple la sécurité sur le marché
Saint-Quentin (10e), ou quand nous proposons pour le
Champs de Mars (7e), afin de pouvoir assurer aux familles,
aux touristes et à tous les utilisateurs de ce superbe espace
vert la tranquillité auquel chacun à droit d’un jour le clôturer.

Notre souci sera de rechercher l’efficacité dans la prise
de décisions : quand nous proposons d’intégrer le traitement
du handicap mental dans l’élaboration de construction
d’immeubles de la ville pour le troisième âge, nous jouons
pleinement notre rôle d’opposition constructive. Tout cela
concourra au bien-être et à la solidarité entre Parisiens.

Yves POZZO DI BORGO
président du groupe Nouveau centre et indépendants
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SEPTEMBRE
• Lundi 15 septembre : 10e
Mairie du 10e - 18h45
72, rue du Fbg-Saint-Martin,
métro Château d’eau

• Lundi 22 septembre : 8e
Gymnase Roquépine - 18h45
16, rue Roquépine, métro Miromesnil

• Mercredi 24 septembre : 3e
Mairie du 3e - 18h45
2, rue Eugène-Spuller,
métro Arts et Métiers

• Mardi 30 septembre : 7e
Gymnase des Invalides - 18h45
rue Paul-et-Jean-Lerolle,
métro Invalides

OCTOBRE
• Lundi 6 octobre : 12e
Espace Reuilly - 18h45
21, rue Hénard, métro Montgallet

• Mardi 21 octobre : 6e
Gymnase Littré - 18h45
87, rue de Vaugirard,
métro Saint-Placide

• Lundi 27 octobre : 15e
Gymnase des Cévennes - 18h45
11, rue de la Montagne-d’Aulas,
métro Lourmel

NOVEMBRE
• Mardi 25 novembre : 5e
Gymnase des Patriarches - 18h45
6, place Bernard-Halpern,
métro Censier-Daubenton

• Mercredi 26 novembre : 18e
Mairie du 18e - 18h45
1, place Jules-Joffrin,métro Jules Joffrin

DECEMBRE
• Mercredi 3 décembre : 2e
Salle Jean-Dame - 18h45
17, rue Léopold-Bellan, métro Sentier

• Jeudi 4 décembre : 17e arr.
Gymnase Biancotto - 18h45
6, avenue de la Porte de Clichy,
métro Porte de Clichy

• Lundi 8 décembre : 13e
Mairie du 13e - 18h45
1, place d’Italie, métro Place d’Italie

• Jeudi 11 décembre : 19e
Gymnase Jean-Jaurès - 18h45
87, avenue Jean-Jaurès,
métro Laumière

• Mercredi 17 décembre : 14e
Gymnase Mouchotte - 18h45
31, rue du Commandant-Mouchotte,
métro Montparnasse-Bienvenüe

• Jeudi 18 décembre : 4e
Mairie du 4e - 18h45
2, place Baudoyer, métro Saint-Paul

JANVIER
• Mercredi 14 janvier : 16e
Gymnase des Bauches - 18h45
14, rue des Bauches, métro Ranelagh

• Jeudi 15 janvier : 1er
Gymnase Berlioux - 18h45
La Rotonde, niveau -3, métro Les Halles

• Lundi 26 janvier : 11e
Salle Olympe-de-Gouges - 18h45
15, rue Merlin, métro Père Lachaise

• Mercredi 28 janvier : 20e
Mairie du 20e - 18h45
6, place Gambetta, métro Gambetta

• Jeudi 29 janvier : 9e
Mairie du 9e - 18h45
6, rue Drouot,
métro Richelieu-Drouot

par date

LES COMPTES-RENDUS
PUBLICS DE MANDAT



• Paris 1er - jeudi 15 janvier
Gymnase Berlioux - 18h45
La Rotonde, niveau -3, métro Les Halles

• Paris 2e - mercredi 3 décembre
Salle Jean-Dame - 18h45
17, rue Léopold-Bellan, métro Sentier

• Paris 3e - mercredi 24 septembre
Mairie du 3e - 18h45
2, rue Eugène-Spuller,
métro Arts et Métiers

• Paris 4e - jeudi 18 décembre
Mairie du 4e - 18h45
2, place Baudoyer, métro Saint-Paul

• Paris 5e - mardi 25 novembre
Gymnase des Patriarches - 18h45
6, place Bernard-Halpern,
métro Censier-Daubenton

• Paris 6e - mardi 21 octobre
Gymnase Littré - 18h45
87, rue de Vaugirard,
métro Saint-Placide

• Paris 7e - mardi 30 septembre
Gymnase des Invalides - 18h45
rue Paul-et-Jean-Lerolle,
métro Invalides

• Paris 8e - lundi 22 septembre
Gymnase Roquépine - 18h45
16, rue Roquépine, métro Miromesnil

• Paris 9e - jeudi 29 janvier
Mairie du 9e - 18h45
6, rue Drouot,
métro Richelieu-Drouot

• Paris 10e - lundi 15 septembre
Mairie du 10e - 18h45
72, rue du Fbg-Saint-Martin,
métro Château d’eau

• Paris 11e - lundi 26 janvier
Salle Olympe-de-Gouges - 18h45
15, rue Merlin, métro Père Lachaise

• Paris 12e - lundi 6 octobre
Espace Reuilly - 18h45
21, rue Hénard, métro Montgallet

• Paris 13e - lundi 8 décembre
Mairie du 13e - 18h45
1, place d’Italie, métro Place d’Italie

• Paris 14e - mercredi 17 décembre
Gymnase Mouchotte - 18h45
31, rue du Commandant-Mouchotte,
métro Montparnasse-Bienvenüe

• Paris 15e - lundi 27 octobre
Gymnase des Cévennes - 18h45
11, rue de la Montagne-d’Aulas,
métro Lourmel

• Paris 16e - mercredi 14 janvier
Gymnase des Bauches - 18h45
14, rue des Bauches, métro Ranelagh

• Paris 17e - jeudi 4 décembre
Gymnase Biancotto - 18h45
6, avenue de la Porte de Clichy,
métro Porte de Clichy

• Paris 18e - mercredi 26 novembre
Mairie du 18e - 18h45
1, place Jules-Joffrin,
métro Jules Joffrin

• Paris 19e - jeudi 11 décembre
Gymnase Jean-Jaurès - 18h45
87, avenue Jean-Jaurès,métro Laumière

• Paris 20e - mercredi 28 janvier
Mairie du 20e - 18h45
6, place Gambetta, métro Gambetta

Tous les comptes-rendus publics de mandat sont traduits en langue des signes.

par arrondissement
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